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PARTIE OFFICIELI'..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARR.ETE Nf' 243.52/Cab. dIS 13 mars 1952. 

LE GoUVERNflm DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
l OFPIClER DE LA LÊQION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le 'décret du 23 mars 1921 détenninant les attributionS 
et les pouvoirn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le néeret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admÎnistrafwc du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
r!!présentativ<;s; . 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mo<l~· de pmmulgatJon 
et 'de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le déCret "" &1.943 du 19 juillet 1951 portant règle. 
ment d'administration publ1que pour la fIxatIon du statut par~ 
tlculler des chercheurs scientifiques de l'Office de la Re­
cberche scientifiqu,e outre~mer, promulgué aU Togo 1e 26 
juillet 1951 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est· promulgué dans le Terri· 
toire du Togù l'àrrêté interministériel du 15 janvier 
1952 fixant la composition du Jury scientifique prévu 
au décret n" 51·943 du 19 juillet 1951 portant règle. 
ment d'administration publiq;ue pour la fixation du 
statut particulier des chercheurs scientifiques de l'Of_ 
fice de la Recherche scientifiC[ue outre·mer. 

A~T. 2. Le présent aàêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout >où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1952. 

Y. DlGo. 

ARRETE. inter!111n.tstériet da 15 ;ativier 1952. 

LE SECRETAIRE D'ETAT A LA FRANCE D'OUTRE·Mm ET 

LE SECRETAIRE n'ETAT A LA PRESIDENCE DU CoNSEIL. 


Vu la tot nO 550 du 11 octobre 1943 portant· création de 
l'OffIce de la RCcherdre scientifique: outre~mer, ensen.tb'Ie" 
le décret du 14 octobre 19<13 portant règlement de cet Office i 

VU li: decret no 51~943 du 19 juIllet 1951 portant règl.e~ 
ment d'administration publtque pour la fixation du statut 
partIculIer des chercheurs sci~tifiques de l'Office de la Re­
cherche scienttfique d'outre~mer; 

Vu l'arrêté: du 10 janvIer 1952 fixant la liste des pers?n~ 1 
nalités pouvant être déSignées pour faire partie du jury Sclen~ 
UfIque prévu au décret nq 51.943 du 19 juillet 1951, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le jury sCientifique prévu au 
décret nQ 51.943 du 19 juillet 19::;1, portant règlement 
d'administration publique pour la fixation du statut 
particuher des cherCheurs scientifiques de l'office 
de la Recherche scientifique outre-mer, est réul1l a 
la dili'gence du Directeur de l'Office d'e la Recherche 
scientifl·q;ue >outre-mer. . 

Il est composé de trois personnes au môns ch'.'isi~s 
par' le Directeur de l'Office de la Recherche sCIenti­
fiqu," outre-mer, sur la liste fixée par arrêté du 10 
janvier 1952. 

ART. 2. - Le Directeur de l'Office de la Recherche 
sCi,"ntifique outre·mer est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

fait à. Paûs, le 15 janvier 1952. 

Le SecfétaiM d'Etat à ta Fr{)/1.ce d'Outre.Mer. 
Louis·paul AUJOULAT. 

Pour 1~ secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
. etpar .délégation : 

Le directeur da cabinet, 
Maurice AICARD!. 

http:Fr{)/1.ce
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Déplassemenl à bord des paquebots 

ARRE.T E N,o 250-52/Cab. du 14 mars 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FUAXCE D'OUTRE- j\.!ER, 

OF'FICIE~ DE LA Le010N O'HONNHUR_ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les .ttribultons 
et les pOUVOIrs du Com,!,issaire de la République au Togo; 

Vu je décret dn 3 janvier 1946 portant réorganISatloo. 
administrative du territoire du Togo et créabon d7assemblées 
r~prêsentabves ; 

Vu le décret du 16 avrH-1924 sur te mode de promulgatJon 
et de pubiicatlon des textes rêgl~mentalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du ~ogo le décret no 52-262 du 25 février 1952 
prOfO,~",ant les dispositions des décrets des 28 sep" 
tembre 1948 et 11 avril 1949 relatifs au déclassement 
à bord des paquebots des fonctionnaires, employés 
et agents civils des serv1ces généraux ou Iocat)X rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer, du minis­
tète des relati<>ns avec les Etats associés et du mi­
nistère de l'intérieur. 

ART.' 2. L,e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1952. 

Y.DIGo. 

DECRET NP. 52-262 du 25 février 1952., 

!Je président du oonseil des ministres, ministre des 
finances, 

SUI' le rapport du minJstre d~ la France d'outrc.mer, .~u 
ministre d'Etat chargé etes relations avec les Etats assoclcs, 
du minIStre de 'l'intérIeur, du ministre du budget et du secré. 
taire d'Etat à la présidence du conseil, charge Ù'e la fonctlolt 
publique. 

vu le décret du i3 juiHt't 1897 portant règlement sur les 
Indemnités de route et de séjour, les concessions de passage 
et les fraIS de voyage à l'étr~nger de~. o!f1ders, fonction­
naires. emploYés et agJerrts C:lVIls ,et mIlitaIres des Ser\"feeS 
colonIaux Ou focaux et les 'textes qUi l'ont modifié; 

Vu le décret nO 50-690 du 2 juin 1950 modifiant le cJasse~ 
ment du personnel cwH des cadres généraux rel-evant du minis_ 
tère de la France d'outre_mler au pOJnt de vue des passages 
ct déplacements ; 

Vu le décret n'" 4f1.1514, du 28 septemore 1948 .ùton­
sant dans certain<Cs conditions et' jusqu~au 31 décembre 
1948 le déclassement à bord dies paquebotS des fonct'onnatres, 
emp10yls et agents cIvils des services coloniaux ou locatlx; 

V".l le décret du 11 avril 1949 prorogeant et complétant les 
dlSposltions du décret du 28 seplemb'" 1948; 

Vu le décret n" 49.1302 du 26 septembre 1949 prorogeant 
les dispositions des décrets des 28 septembre 1948 ~t 11 
aVr,1 1949: 

Vu Je décret Il<' 50·1025 du 18 '001 1950 prorogeant à 
nouveau les dIspositions des décrels des 28 septembre 1948 

__.... 

et 11 avril 1949 ct en étendant i.e bénéfIce aux fonctionnaires 
de l'Etat (:n serVIce dans l'Cs départements d~ la Guadeloupe, 
de la Guyane française., de la Martinique ct de la Réunion, 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les dispositions du décret 
no 48-1514 du 28 septembre 1948, oomplétées par celles 
des décrets des 11 avril 1949 et 18 août 1950 susvisés, 
sont prorogées p<>ur Une nouvelle période de douze 
mois à partir du 1qr janvier 1951. 

ART· 2. - Les présentes disp<>sitions sont applica­
bles aux personnels mmtaires et assimilés servant 
dans les départements d'outre..mer, les territoires d'ou­
tne..mer ou l'Indochine. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre d'Etat chargé 'des relations avec les Etats 
associés, le ministre des finances, le vice-président 
du oonseil, ministre de la défense nationale, le minis­
tre de l'intérieur, le ministre du budget et le secré­
tair.e d'Etat à la présidence du conseil, chargé de la 
fonction pul1lique, sont chargés, chacun' en ce Qui" le 
ooncerne de l',exécution du présent décret; qjIli sera 
publié an fOlUnal officiel de la République française 
et inséré au Blllletzn of#ciet du ministère de la france 
d'outDe-mer, 

Fait à Paris, le 25 février 1952. 

Edgar FAURE. 

Par le président du oonse.i.l des ministres, ministre des 
finances : 

Le ministre de ta FraJtce d'outre.mer, 
Louis ]ACQUINOT. 

Le vi~e-préSldef1l du consetl, ministre d'Etat, 
chargé acS retbt~ons avec"tes Etals assOCiés par ïn(érim. 

Henn QUEUILLE. ' 

Le m'n/sire de, t'intériew, 
Charles BRUNE. 

. Le vice-président du conseil, 
ministre de ta défense nationaw, 

Oe<>rges BIOAULT. 
Le ministre du budget, 

pierre COURANT. 
Le secrétaire d'Elal à la présidence du conseil, 

chargé de ta fonetion publique, 
Bernard UFAV. 

Le secrétaire d'Etat à t'intérieur, 
A:ndré COUN. 

Indemnités 

ARRETE No 249-52/Cab, du 14 l1U1ra 1952. 

LE GOUVERNEUR OE LA FRANCE O'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA Lt010N D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE L.l, RÉPUBLIQUE AU ToGO " 
Vu Je décret du 23 mars 1921 detCrmÎnallt les attributIons et 

les pOUVOirs du CommissaIre de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janV'1er 1946 portant réorganISatIon 
, <AdminiStrative du territoire du Togo et crélhoil d'assemblées 

représentatIves ; 

VU 'IÇ décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieanon des t.extes réglementaI"," au· Togo: 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­
toire du T<aglO le décret no 52.263 du 25 février 1952 
portant attribution d'lUne indemnité de costume d'au­
dience aux magistrats de l'ordre judiciaire et aux 
gl'effiers ·en chef des juridictions des territoires d'outre­
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1952. 

Y.Dloo. 

'DECRET No 52-263 dp 25 février 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 
finances: 

Sur le rapport. du. minlstre de la France ,d'outre~mert du 
garde des sceaux, m.Jnlstre de la justice, tlu mintstre d'Etat 
chargé des relatIons avec tes Etats· associésj du ministre du 
budget et du secrétaIre d'Etat à la présIdence du conseil, 
chargé de la fonction publique) . 

Vu la 101 du 21 ma'" 1949 portant prise en charge par
l'Etat de certaIns personnels servan1J outreRmerj 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 portant statut de la fonction 
pUblIque et le déc""t du 27 ocl<>bre 1950 fIXant les modalités 
de son apphcabon à certains personnels servant normalCR 
ment dans l.es territoIres rel·evan1; du ministère de la France 
d'cutrcRmer; , 

"Vu la 101 du 30 jUin 1950 concernant le régime de 
rémunératIon du personnel servant outreRmCr ~t les décrets 
du 5 mal 1951 prIS pour son appUcanon; 

Vu le décret du 22 août 1928 d~rmlnant le statut de la 
magistrature d'outreRmcr, en par~l(::uli~r, en ses articles 67, 
81 et Ill: .. . 

VU t'arrêté 'du 2 nivôse an XI qUi règle le costume <tes 
membres des tribunaux, des gens de 101 et des avoués; 

Le conseil des ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PRI'MIER. - Une indemnité de premlère 
mise de costume d'audience peut être aliouée aux 
magistrats des cours et tribunaux des territoires d'ou­
!re-mer et aux juges de paix des juridictio'ns des 
,territoires lors de leur première nomination à des fonc. 
tions nécessitant le port de costume d'audience p,évu 
par l'arrêté du 2 nivôse an 'XI et les articles 81 et 
111 du décret du 22 août 1928. 

ART. 2. - tes greffiem en chef des juridictions 
françaises ou mixtes des territoires d'outre-mer, y 
oompds >es greffiers des justices de paix à compé­

tence ordinaire des mêmes juridictions, que leur ser­
vice oblige à porter le costume d'audience, béné­
ficient de cette indemnité dans les mêmes co.nditions 
que les magistrats. 

A!!T. 3. Le taux de l'indemnité de costume 
d'audience ne peut excéder 20.000 francs métropoli­
tains. Oette ~ndemnité est accordée aU vu des pièces. 
justificatiV'CS constatant l'achat dudit oostume. La dé­
pense résultant du payement de cette indemnité sera 
imputée au budget qui supporte le traitement. 

ART. 4. Le b'énéfice des indemnités visées aux 
articles 1Cf et 2 est étendu aux magistrats et gref­
fiers en chef français des juridictions de, Etats asso­
ciés, au même taux et suivant les mêmes conditions. que 
celles applicables aux personnels similaires en service 
dans les territoires d'outre-mer. . 

ART. 5. Le ministre des finances, le ministre 
de la France d'outre-mer, le 'garde des sceaux, mi­
ms!re de la juStice, le ministre d'Etat chargé des 
relations avec les Etats associés, le ministre du budget 
et le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé de la fonction publique, sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent, 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin officiel du 
minist,{,re de la France d'üutre-mer et aura effet à 
compter du 1cr janvier 1951. 

Fait à Paris, le 25 février 1952. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre des 
finances: 

Le millisire àe la Fftlllce d'ouire-mer, 
Louis JACQUINOT. 

/Je viCe-président du conSeil, minisire à'Etat, 
ch.a~gé des retationS avec les Etals associéS par intérim, 

. Henn QUEUILLE. 1; . 

Le garde des sceaux, ministre de l4 i.ustice, 
Léon MA!!TlNAUD.DEPI-AT. 

Le milZisfre dit badget, 
Pierre COUMNT_ 

l,e secrélaire d'Etat à la présidence du conseil, 
cltorgé {ÜJ> ta fonction pulfliqu8, 

Bernard LAl'AY. 

AR~ETE M> 248-52(Cab. do. 14 mars 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA:<CE D'OUTRE-MER, 
• OFFtC1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR\ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les atlribuuons et 
les r:'uvotrs du Commissal're de la République aU T?go; 

Vu ·Ie décret du 3 janvIer 1946 portant roorganlS.tton 
adminlstrattve du tèrritOlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avrii "1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires aU TogQ; 
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ARRETE: 

ARTic;LE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­
'II::lire du Togo le décret no 52-264 du 25 février 
1952 instituant des indemnités de fonctLon en faveur
du personnel du cadre 19énéral des ingénieurs des 
travaux météomlogiques de" la france d'outre-mer. 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beooin -sera. ' 

Lomé, I,e 14 mars 1952. 

Y. Dmo. 

DECRET Np 52-264 da 25 jéllrier 1952. 

l;e président du oonseil des ministres, ministre des 
finances: ' 

Sur le rapport du -minIStre de la France d'outre~mer, du 
minIstre d'Etat chargé des relations avec les Etats associés 
du ministre du bud8"et et du secrétaire d'Etat 11 ta présidence
du conseil, charge de la fonction publique, 

Vu le décret nO 46·2056 du 24; septembre 1946 fixant le 
statut du çadre oo10nla1 des ingénieurs des travaux météoro_ 
logiques; 

V)J le décret nO 48·1108 du 10 juillet 1948 portant clas­
sement 'hîérarch1que des grades et emplois des personnels 
ctvlls 'et ·miHta1res de l'Etat relevant du régime général des 
retraitesj 

V)J les décrets ne" 49_528 el 4-9-529 du 15 ..rit 1949 relatifs 
aux soldes des fonctlollftBJres des cadres régis par'décret 
relev~tlt du mjJlJstère de fa France d'outre~mer; 

Vu le décret .n" 49-1257 du 27 aofit i949 rendant applica­
bles à la Côte trança'se des Somalis dès :lécre!s du 15 avril 
1949 s",v..ilS; , 

Vu le décret ~ 49-1623 du 28 décemb.e 1949 é>endant 
aux tonCttonnalre5 des cadres régis par décret relevant du 
minIstère de ra France d'outre..m'er Cn service en Tndochine 
le bénéfice des dispositions rtelatiV'es à la réalIsatton des 
deux premières tranch'es de reclassement de la fonction 
pubhque;, . ,,' 

Vu le décret n" 50.296 du 10 mars 1950 étendant à Saint­
Pierre et M'quelon les dispositions des décreil; du 15 avril 
1949 susvisés; , 

Vu le décret "" 50-296 du 10 mars 1950 étendant aux 
terril(Jires de la zone du trane C.F.P.'"t dans l'Inde fran­
çaise les d'spoSItlons <les décrets du 15 avril 1949 susvisés; 

Vu l'arrêté du 3 mal 1949 portant fIxation des nouveaux 
traitements des fonc1llQnnaires dl4S cadres régis par déeret 
relevant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté du 8 j)Jln1950 porlant f'xation des traitements 
applicables à compter lies 1er janvier et 1" juillet 1950 aux 
fonctionnaires des cadres régis par dé<:ret relevant du minis.. 
the de la France d'o1l;~~.mer; 

Le -conseil des ministres ICntendu., 

DECRETE: 

AIlTICLE PREMIEIl. - Il ,est créé, en faveur des per­
sonnels du service dans le cadre général des ingénieurs 
et ingénieurs adjoints des travaux météorologique de 
la France d'outre-mer, affectés à Un poste situé dans l'un 

tles territOIres relevant du ministère de la france d'ou. 
ttre-mer ou 'en Indochine" une indemnité de fonctions 
non soumise à retenue pour pension, dont le taux 
annuel est fixé à 54.000 f métropoUtains_ 

ART. 2. - Cette indemnité ,est due aux func~tonnai· 
res visés à l'article 1 <je ci~dessus se trouvant dans une 
position ouvrant ,droit à la solde. ' 

AIlT. 3. - l'indemnité de fonction est liquidée: 
10' Dans la. métropole, suivant le taux indiqtté à 

l'article 1er ci-dessus; 

2P Outre-mer, ce taux, libellé en francs métropoli­
tains, lest payé en monnaie locale selon les règles de 
dOuversion et de oorrection applkabies aux traite­
ments de ,base. 

ART. 4. le ministre des, finances, le ministre 
de la France d'outre-mer, le ministre d'Etat chargé 
des relations avec les Etats associés, le ministre du 
b'udget et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
oomeil, chargé de la fonction puhlique, sont Chargés, 
ch'acun en ce qIlIi le concerne, de l'exécution du présent 
déc~et, qUi prendra effet à oompter du 1~r janvier 
1951 et sera puhlié au Joamat officiel de la Républi­
que française et Inséré au Balletin ofliçtel du minis­
tère de la France d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 25 février 1952. 

Edgar fAUIlI!. 
Par le président du oonseil des ministres, ministre des 

finances: 

Le ministre de ta France d' ol.dre-mer, 
Louis JACQUINOT_ 

Le viCe-président du,conSetl; mini.stre d'Etat 
cfl(]J'gé d:lJS relations avèc tes Etats assocIéS; 

Henr! QUEUILLE.­
Le ministre du budget, 

Pierre CoURANT_ 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conséil, 
thorltft d;e ta fonction. pal1tiqae, 

Bernard LAI'AY. 

Tour de scrvice Outrc-Ker 

ARRETE No 247-52fCah. da 14 mars 1952. 

LE GOUV/!.!!NEUR, DE LA FRANCE D'OUTRE-MER" 
OfFICIER DB LA t.OOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmantles attributions et 

les pOUVOIrs du CommisSau'e de Ia République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganlsat1.on 
admInistrative du territotre du Togo et créatIOn d'assemblées 
représentatIves j 

Vu le dê<:ret du 16 avril '1924 Sur le mode de E!omulgatlon 
et de publicatIon des textes réglernenta1rt:s au .J ogo ; 
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ARRETE: 

;'\RTICL,E PREMIER. - Est promul'g,ué dans le Terri­
.fou·e du Togo le décret nt! 52-265 du 3 mars 1952 
portant modification aux dispositions des décrets fid 
48-1565 du 28 septembre 1948 et m 50-1137 du 19 
septembre 1950 instituant IUn tour de service outre­
mer pour les fonctionnaires des cadres généraux rele­
vant du ministère. 

ART. :2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mars 1952. 

Y. Dloo. 

DECRET Nr> 52-265 du 3 mars 1952. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du 'ministre de la France d'outre~mer, 

Vu le décret nQ 48.1565 du 2!l sepiembre 1941l instituant 
un tour de service outne_mer pour les fonctloonaires des 

, 	 cadres 'généraux "'levant du milUstère de la France d'outre­
mer, ensemble le décret no 50.1131 du 19 seplembre 1950 
et 1"" textes quI l'ont complété, 

DECRETE: 

AIlTICIo.E PREMIER. - La liste prévue à l'article 
2 du décret Tl'1 5().1137 du 19 septembre 1950 est 
complétée comme suit: 

Directions et services Emplois 

Chef de la section chan­Cabinet. cellèrie. 

ART. 2. - Le' ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jolsl'ltal ollict:el de la République française 
et inséré au 8PJ.ùititt Officiel du ministère de la Fran~e 
d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 3 mars 1952. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la Frl1Jlce d'outre-mer, 

Louis ]ACQUINOT. 

ARRETE Na 254.52/Cab. da 15 mars 1952. 

LE GOUVERNEUR DE lA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoIrs du CommisSOire de la République au Togt>; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatton 
adminlstratlVedu territoire du Togo et création d'assemblé<>; 
représenta:fJ_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de pubItc.hon des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri-" 
foire du Togo le décret du 5 mars 19&2 accordant des 
permis de recherches minières au Togo en zOne réser­
vée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1952. 

Y. DIOO. 

DECRET du 5 mars 1952. 

'Le président du oonsell des ministres, 

SUr la propositIon du min1stre de la France d'outre~merJo 

Vu le décret du 26 octob"e 1921 portant réglem'entation 
minière au Togo et notamment le articles 98 et 99 ainsi " 
que les a~s qui l'ont modifié ou complété; j 

Vu l'arrêté du Commissatre de la République française ' 
au Togo du 29 septembre 1942 classant ~n zone réServée ' 
SUr toute l'étendue du ilerrirotf'C leg substances minérales de 
1" et 3< catèll."'ne; . 

Vu la demande, déposée lé 17 janvier 1951 par M. Gra­
VHloll solIJeitant l'octroi en zoné réservée d'un ~rmis com~ 
posé de quatre 'Carrés de 5 km. de côté cbacun valable pour.: 
la chromite et le cbrysotilie; 

Vu l'av's de l'assemblée ""pr~tatlVe locale; 

Vu l'aviS du cQmité des mines de ta Fr3f1l!f d'outre..me:r; 

Vu l'aVIS du CommIssaire de la République au Togo, 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - JI est accordé à M. Gravillou 
(Albert), un permis de recherches minLères en zone 
réservée au Togo vàlable à titre exclusif pour le 
chrome et le chrysotile. 

ART. 2. Le permis ainSI accordé se oompose 
de quatr.e carrés de cinq kilomètres de côté chaC'Un, 
orientés Nord-Sud ,et Est-Ouest et définis comme suit : 

1'" calTé, - Un point repère indique le centre ' 
du périmètre et se trouve placé au point culminant­
des trois hauteurs qu, forment la colline Ahito (côté 
480 mètres); 

2< carré, _ Un point repère indŒque.le centre du 
périmètre èt se trouve P'Iacé à 3 km du sommet de la 
dollinlC Ahito: Du point repère, on relève ce sommet 
dans l'aiimût '360<1; 

Je carré. .:..., Un point repère indique le cèntre du 
périmètre et se trouve placé à 2.121 mètres du sommet 
C'Ulminant de 'la dolline Ahâto. Du point repère, on 
relève ce sommet dans l'azimut 135<'; 

4< carré. - Un point repère indIque le centre du 
périmètre et se trouve placé à 1.500 mètres du carre­
four de l'anc.ienne route Olei-Djetti et de la piste de 
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Abito. Il coïncide avec~l'emplaœment ,d'une ancienne­
borne alLemande sur laquelle on relève l'inscription 
no 2 Oquv. Togo, 11 juillet 1909. . ; , 
, La superficie totale du permis ci-dessus défini est 
réputée égale à 77,750 kilomètres carrés. , :' 

~nT. 3. - l~ permis est soumis aux règles ordi­
nau'es des permlS de recherches prévues par la régle­
mentatkm miniière, du territoire notamment en ce qui 
concerne sa durée de validité, son renouvellement 
et son droit à' l'obtention de concessions. 

AnT.4. - Par dérogation à la réglementaHon 
mi.nière du terrl11ojre) à tout moment de la périQde de 
validité d'ulre concession dérivée du permis, le com­
missaire de la RépubU'qIUe peut mettre le concession­
nair'" en demeure d',entreprendre, de' reprendr,e QU 
d'intensifier dans un délai. de six mois, ses' travaux 
d'expl!>ita!lon, étant entendu que sera prise en consi­
dération l'activité du ooncessicmnaire sur l'ensemble 
des concessions situées dans un rayon de 50 km autour 
de la concesl\ion oonsidérée. 

ART, 5. - Pendant la périüde de validité du per­
mis, le permissiünnaire s'engage à employer chaque 
année et sur chacun des carrés composant le permis 
mme jüurnées d'ouvriers en moyenne. Chaque che­
val-vapeur emp'Ioyé scms forme de puissance utilisée 
pouvant être compté pour 400 journées. Toutefois 
~e décompte des journées d'ouvriers sera compté 
pour 1.200 au delà de 3 cheVaux·vapeur de puissance 
utilisée. 

L'ühUgation d"emplo. de main-d'œUVTe telle qu'elle 
est 'définie ci-dessus, ne pourra devenir effective qu'à 
partir du jour où : ' . , 

a) Le 'groupe de tmis carrés situés au mont Ahito 
sera relié au rail par une piste automobilable en 
tüutes saisons, l'établissement de cette piste étant à 
la charge du territoire et son entretien à la charge du 
permissionnaire; 

'b) Le permissionnaire . aura reçu au territoire le 
matériel lourd qu'il se propose d:utiliser. 

ART. 6. - L'or.igline de validité du permis est la 
date de promu~tion au. Togo du présent décret. 

ART. 7. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au lQunUIl d!t,cM de la RépubliCjue française 
et au lowliat o'ffiéid du Togo. . 

Fait à Paris, le " mars 1952. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres 
Le mifUSue ae la France d'ouire;mer, 

loUIS JACQUINOT. 

Fraachiae mllil.lr~ 

ARRETE No 255-52/Cab. du 15 mars 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OUTRE-MeR, 
OFFICIER DI! LA LtOION D'HONNEUR, 

CüMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIon. et
'1'$ -pOUVOIrs du Commis""" de la République aU TOg<J; 

vu le décret du 3 janVier ..1946 [lO~ réorganlSatlol1 
.admlnlstralt"'" du temtolre du Togo et creation d'assemblées 
repréSentatlves ; 

Vu lé décret du 16 avril 1924 sur le mode de prolOulg.lton 
et de pubhcationdes jex~es rég1lementaltes aU Togo; 

Vu le décret n~ 46_335 du 25 février 1946 relatif à 1. 
. hanchlse mllit'Ire_ publié au J.DT. du lb JUIn 1946 

page 508; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 50nt promulgués dans le Ter. 
ritüire du Togo: 

1" ~ 1.. décr .. t no 52-288 du 5 mars 1952 relatif 
à la franchise militaire; 

21 - l'arrêté mittistériel du 5 mars 1952 portant 
appUcatiün du décret n" 52·288 du 5 mars 1952 relalif 
à la franchise miijtaire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregislré, publié 
et communiqué partout üù besoin sera. 

Lümé, le 15 mars 1952, 

Y. DiGo. 

DECRET No, 52-288 da 5 marS 1952. 

!Je président du conseil des ministres, ministre des 
finances: 

Sur le rapport du vice_président du çonseJI. mmlstre de ia 
défense nationale du mlDlstre du budgtet, du mimstre d'Etat, 
chargé des relahôns avec !es Etats associés, du mjntS1r~ de la 
France d'outre..mer et du ministre des postes j télégraphes 
et 1éléphones. 

Vu l'article 102 d" la '0' du 31 décembre 1945 [lOrtant 
'fIxation du budget général pour l'exercice 1946; 

Vu le décret iI1~ 46.335 du 25 fé\fTier 1946 relati! à la 
tranchise militalre; 

Vu i'article 2 de la 101 n~ 51-633 dU 24 mal 19.51, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les franchises postales dont 
bénéficient les militaires et marins de tous grades 
des armées de terre, de l'air et de' mer en campagne 
sont indiq;uées ci-après: 

1Q Franchise pcmr les lettres simples de caractère 
familial, <expédiées ou reçues par ces militaires et 
marins; 

21 Franchise pour deux paq;uets de 3 kg par mois 
à l'adresse de ces militaires et marins. 

En dehors du cas vi.sé ci-dessus, les paquets ex­
pédiés à, ces mIlitaires et marins oénéficient du tari~ 
spécial prévu puur les envois à J'adresse des troupes 
en campagne. 

ART. 2. - Les mandats-poste dont le montant ne 
dépasse pas 500 F adressés aux miUtaires et ma­
rins désignéS à l'article précédent ou expédiés par 
ces derniers sont exempts du dr,oit de commissiün. 

.i· 
, 
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ART. 3. - Les franchises postales dont bénéficient 
les militaÎlfes et marins à solde spéciale pendant la 
durée légale de Leur service ou rappelés, en' service 
dans)a métropole, terriroires occupés, ~frjq;ue fran­
çaise du Nord, départements et ten1itolres d',outrc­
mer, sont indiquées ci-après: 

to Franchise pour l'expéditi.on de huit lettres sim­
ples de caractère familIal par mois; 

2<> Franchise pour un paquet de 3 kg par mois 
adressé à ces militaIres et marins. 

ART. 4. - Sont abrogées NlUtes diSpositions con­
traires au présent décret. 

ART. 5. - Un arrêté du mil1iistre des postes, 
télégraphieS et téléphones fixera la date et les modali. 
tés d'application du présent décret. 

'AItT- 6. - Le Vice-président du conseil, ministre 
de la défense nationale, le ministre des finances, le, 
nùmstre du budget, le ministre d'Etat, chargé des 
relations avec les Etats associés, le mirustre de la 
France d'outre-mer et le ministre des postes, télégra­
ph'es et téI.ép'b!ones sont chargés, chacun en ce qui le 
COllaerue, de l'exécutkm du présent décret, q,ui sera 
publié au lo'url1!14 dfftâel de la République française. 

Fait à Paris, Œe 5 mars 1952. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des mirustres, mirustre de~ 
finances: 

L:J ministTe des pestes, télégraphes et téléplrones, 
Roger DUCliET. 

Le vù:e-pllsidellt du cOIl8fi.I, 
mfJZistl'e Ile la défe11Se natiOnale, 

Georges BIDAULT. 
Le ministre d4 badget,'
Pierre CouRANT. ., 

Le mi!list~e d'Etat, dfllrgé deS retaüollS 
avec les Etats assoctls, 

Jean LETOURNEAU. 
Le mi.nlstre de la rran.ce d'ouire-flter, 

. Louis JACQUINOT. 

APPLICATION du décret na 52-288 da 5 marS 1952 
ret,attf à l{l franâiiSe mJ.litair.e. 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 

Sur le rapport tlu secrétaire général, 

Vu le décret ,nt] 52-288 du 5 mars 1952 relatit il la 
franchise milJtaire, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date d'application des 
dispositons du décrgt nO 52-288 du 5 mars 1952 est 
fixée au lor, jan'Vier 1952. 

ART. 2. - Les plis adressés aux militaires et ma­
rins tiénéficiant des dispositi.ons de l'article 1er du 

décret pricité (troupes en campagne) doivent porter 

dans l'adresse, te nOm et le grade de l'intéressé, suivis 

en ce qui concerne les manns, de la mention «posté 

navale française» et en ce qui concerne les militaires 

des armées de terre et de l'air, de l'indication du, 

secteur postal militaire complétée par la mention 

" T. O. E. ». 

Les mandats -et paquets adressés à ces militaires dlJi­
\l'Cnt pour bénéfiCIer de l'exemption de droit, de-1a fran­

" 

cliise ou de la réduction de tarif, être revêtus des 
mêmes indkations. 

Les plis émanant de ces, miI;itaires doivent porter 

comme indicatLon d'origine le !lom et le grade de 

l'intéressé et être revêtus de la mention "franchise 

militaire» ainsi que de l'empreinte du each'et du 

du bureau postal militaire ou de celui de «la poste 

navale' française }). 


ART. 3. - La franchisc prévue pour lés lettres 

Simples expédiées par les militaires visés à l'article 

3 du décret no 52-288 du 5 mars 1952 est constatée 

par l'apposition sur chaq,ue lettre d'un timbre-poste 

spécial « F. M. ».' " 


li 'est interdit d'utiliser plusieurs timbres-poste 
'spéciaux poùr l'affranchissement d'une même lettre, 

mais Il est possible de réaliser l'affranchissement des 
enVois excédant 20 grammes au moyen d'un timbre­
poste spécial oomplété par des figurines ordinaires. 

ART. 4. - la franchisc ne s'applique qu'aux lettres 
simples, c'est-à.dire non' recommandées dont le poids 
n'excède pas 20 gtrammes. 

Les lettres pour lesquelies l'expéditeur demande la 

formalité de la recommandation perdent le bénéfice 

de la franchise et doivent être intégralement affran­

chies. 


ART. 5. - La franchise prévue par les articles 

1., et 3 du décret no 52-288 du 5, mars 1952 pour 

l'envoi des colis aux militaires et marins s'exerce 

dans les conditions suivantes: 


Chaque paquet à expédier doit être déposé au 
guich~t d'un bureau de poste accompagné d'un bon 
déliVré par l'unj~é à laquieUe appartient Je bénéficiaire, 
indiqruant le nom et le grade de celui-ci: l'expéditeur 
inscrit son nom et son adresse sur le bon ain~i que 
sur le paquet qui doit être, en outre., revêtu de l'éti­
quette dranéhise postale» (loi du 24 mai t951) 
détachée du bon correspondant. les facteurs ruraUX 
sont autorisés à servir d'intermédiaire pour le dépM 
de ces paquets dans la mesure où leur service le 
permet. 

ART. 6. - Les bons prévus à l'article précédent dé­
livrés par l'autorité militair,e, sont' valables pen'dant 
trois mois à oompter de la date de leur délivra'nce. 

ART. 7. - Les envois de «paquets en franchise» 
~stinés à une collectiVité (escouade, compagnie, ré­
giment, ek) ou portant une adresse impersonnelle 
ne sont pas admis. 
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ART. 8. I.;es paquets postaux 'en franchise ne 
peuvent être admis au bénéfice de, la recommanda­
tion ou de l'acheminement par la voie aérieilne. 
Ils sont acheminés ,~t distribués dans les mêmes 
conditi-ons que les objets ordinaires. 

La perte ou la détérj'oration de ces paquets n'enga­
ge pas la responsabilité du serrice postal. ' 

Les pa9uets pour lesquels l'.expéditeur demande 
la formalité de la reoommandatIOn ou de l'achenn­
nement par la voie aérienne doivent être intégrale­
ment affranchis. 

ART. 9. - Le secrétaire général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera pulJl\ié au 
foumfI/- officu:l de la République française. 

Fait à Paris, le 5 mars 1952. 

Roger DUCHET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Propalande électorale 

ARRETE No 251-52/A.P. du 14 maTS 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MI!R, 
OFFICIER DE l,.A I.,~OlON n'HONNeUR., 

COMMISSAI":E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mar, 1921 déterminant les attributions 
et le; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvlCr 1946 portant réorganLSatlon 
admlnistrahve du terntoi"', du Togo et créatlOlt d'assemblées 
représentatIvesj 

Vu la 101 du 6 février 1952 relative à la formation des 
Assemblées IDeales; ­

VU Je décret" du 20 févrter 1952 fixant la date des élections 
aux assemblées lOCd,les; 

Vu l'arrêté no 200-52fAP. du 25 féVrier 1952 portant COli: 
vocation des eollèges électoraux; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il sera remboursé aux can­
didats ou listes de candidats ayanl "ffectué le ver­
sement du cautionnement prévu par article 14 de la 
101 du 6 févr~er 1952 l"s dépenses correspondant auX! 
opérations suivant,es : 

10 ) Coût du papier el impression des bulletins 
de vot" dans la limite' de troIS fois le nombre des 
électeurs inscrits dans la circonscription. 

20) Coût, du papier et impression d'une affiche 
dans la limite maxima de 50 exemplaires par circons­
cription, ces affiches étant de format oolombier au 
maximum (0,63 x 0,90). 

30 ) coÛt du papier et impression des drdlliaires, 
coût des envel'Oppes .et frais d',env'OÏ de ces oi~culaiœs 
dans la limite d'une circulaire par él€cfeur. 

40 ) Frais d'affichage. 

ART. 2., - Ces dépenses seront remBoursées sur 
justification 'en tenant compte des prix locaux,. sauf 

,arbitrage par le Commissaire de la RépubIiqjre~ 

ART. 3. - Les candidats ou listes de candidats ont la' 
fadlllté soit de, faire procéder "ux-mêmes à l'impressÎ'On 
de leurs liu1\etins, s-oit d'en confier le soin à l'Ad­

, ministration. 

l;es candidats ou listes de candidats feront pmcéder 
,~ mêmes à l'impression de leurs circulaires et 
affiches. ' 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent 'arrêté sera 
r.endu immédiatement appl:icable par voie d'affich'age 
à la ,Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
oonscriptlons administratives "t des P. T. T. du Ter­
ritoire. 

, l:omé, le 14 mars 1952. 

Y. DlGo. 

S. 1. P. 

No 252-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

14 mars 1952. - Sont appl10uvés les rôles pri­
mitifs des ootisations pour l'année 1952 de la Société 
Indigène de Prévoyance de KI,outo : 

Commune.Mixte de PaUmé. - pour un montant 
de Trente Deux Mille sept Cent Cinquante Francs 
(32.750 frcs). ' 

canton (l;e l'Agotimé. - pour un montant de 
Quarante Deux Mille Huit Cent cinquante Francs 
(42.850 fres). 

Autres' ConionS. - Pour ,un montant dé Quatre 
Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Trois Cent éln­
quante Francs (499:350 frcs). 

Justice 

ARRETE N° 256·5-2/ A.P. da 17 IItllJ'S 1952. 

LE GOUVERNÉtlR DE LA FMNCE D'OUTlle-MeR, 

OffICIER DE LA LtOJON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunons 
et 'le;; pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Tolll'; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f'ortant', réorganisation 
admimsfratr,,-e du T.erritoire du Togo e c'réation,d'assemblées 
repré«!ntatives,; " ' 

Vu l'arrêté no 202.52iAP. du 26 févrter 1952 relatIf Il la 
déslgnahon des notable, appelés à former le collège des 
"assesseurs prèS .la Cour d/Asslses du Togo' pour l'année 
1952; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêté l'ocal 
No 202-52/AP du 26 février 195,2 relatif à la dési­
gnation des notables appelés à ~ormer le coUège des. 
assesseurs près. la Cour d'Assises du' Togo' pour 
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l'année 1952, sera immédilltement rendu applJJ.cable 
par voi,e d'affilôhagle à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux 'du Cercle d'Anécho, ainsi que dans les bu­
r,eaux des, P.T.T. de Lomé. 

Lomé, le 17 mars 1952. 
V, 0[00, 

..., .. 1 ". l'Elal 

ARRETE No 257-52/F. du 18 marS 1952. 
, 1 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCB D'OU,RE-MER, 
OmCn!R DE LA LtoION -Dl'HomreuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VÛ le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributiona 
et les pouvoirs du Comnussaire de la République au ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrative du Territonre du Togo et creation d'assemblées 
représentatiV"$ : 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur l~ régimé fmancier 
des Colonl"" et ses modificatifs subSéquents; 

VU l'arrêté no 68.52/50, du 26 janvier 1952, ouvrant 
des crédits proVlsoir<s pour lé oompte du Budget de l'Et.t 

Exerclee 1952; 

Vu l'ordonnance de délégation no 154 du 27 février 1952 
de 1.400,000 francs métro: 

ARRETE: 

ARTlqLE PREMlER. Est rapporté l'arrêté N0 88-52/ 
SO. du 26 janvier 1952, ouvrant un crédit pnovisoire 
de 150.000 frllltcs CFA pour le rompte du Budget de 
l'Etat - Exercice 1952. ' 

ART. 2 - Le présent arrêté ,sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 mars 1952­
V.Dloo. 

Llqujdalloa "a cariai••• "i,••••• 
ARRETE Na 262-52/F. da 19 marS 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuiRe-MER, 
OPF!ClER DE. LA L&ltON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921détermillant les attribullollS 
et les pouvofrs du CommiSSOIre de la Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatlPn 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; , 

VU le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des colonieS notamment en ses artiCles 100 et suivants, et 
touS actes subséquents qut l'ont modifié; 

Vu les nécessités du serVIce, 

ARRETE: 

ÀRTICLE 'PREMlER. - Le Directeur des Travaux 
Publics et des Transports est nommé Iiquidareur des 

dépenses des services dont il a la direction et se' 
ratlach'ant au Budget Local, au Budget annexe des 
Chemins de Fer du Togo, ainsi qu'aux Budgets de 
l',Etat et du Plan, pour la parti~ qUI s'exécute au 
To'gto. 

ART. 2. - Le Chef du Service des Finances et le 
Directeur des Travaux Publics et des TranspOrts 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté <j)lll sera enregistré, publié 
et rommuniqué partout 'où besoin sera. ' 

Lomé, Je 19 mars 1952 

V. D!Go. 

, No 265-52/Agro. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du :\ 

21 mars 1952. - ESt approuvé le Plan de Campagne 
A:grioo!e pour 1952 dont les <lispositions reçoivent 
force exécutoire, 

Co.o. 

ARRETE No 268-52/AE. du 25 ItIilI'S 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU,RE-MER, 

OFFlc:t.mt ne LA Lê.olON n'HONNEUR, 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 


Vu le décret du 23 m.rs 1921 détermmant IfS attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3-janvier 1946 portant réorganisation 
adm1l\IStranve du TerritoIre du Togo et ~réation d'_mblt",
représentaùvœ; , ' , 

Vu lé décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au TOgQ; 

VU I~ décret du tG. avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publication des textes réglementaIres au Togo; , 

Vu la 101 du 14 mars 194i2 codifiant dans les Terrilo1res 
d'Outre~mer : 

10 -- la' règl.ementatJon de l'importation, de l'exportation, 
de la clrculahon, de la détention, de l'utilISation) d'e la mlSe 
en vente de tous produits, maltères, ol>jets et denrées néces. 
Satres aux besolrtS, de ces Territoires; 

2" - la règlem'e,ntation des priX; 

Vu le décret np 46.929 du <Il mal 1946 délèrmlnant les 
pouvoirs parbculiers ct temporaires des Hauts~Commissalres 
de la République dans les Territoires relevant du MinIstère 
de- .la France d'oufre*mer au~ que l'Indochine; 

Vu enSemble le décret no 45'24133 du 17 octobre 1945, 
l'arrêté ministériel du 18 octol>re 1945, le décret n" 46-1105 
du 16 mal 1946 et le décret "'1 4I}·173 du 2 féVrier 1949 
portant iéorganisaùon des services de Contrôle du, Condi­
bonnement des Produits,aux Ç<>lonies ; 

Vu le décret "" 47.169 du 16 janvIer 1947 coneernat1t 1" 
conditIonnement du coton; 

Vu l'arrêté 667-51}AgIo/AE. du 19 septembre 1951 regle­
mentant la comm:erclaljsation de la traite du coton -- Cam~ 
pagne 1951-1952; , , 

Après consuIt.lton, de la Ofambre de Commeree; 
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ARRETE: 
ART)CLE PREMIER. ,- Les balles de coton ég,rené 

provenaiJl de ootoncgraine produit au cours de la 
campa'gltFe 1951-19$2 dans les centres CFDT, porte­
ront len d:oul:ile la lettre indicative de l'usine d'égre­
nage d'origine. 

ART. 2.- Lees infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront punies des peines prévues par la 
loi dù 14 mars 1942. , ' ' , 

ART. 3. - Lie présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin' sera. 

Lomé, le 25 mars 1952. 
Y. Dloo. 

....t. 

AR.R.ET E No 271-52! AP, du '26 marS '19502. 

LE GOUVERNEUR DE LA FIiANCE D'OUTRI!cMI!R, 
. OffiCIER DJ! LA LtmoN D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO; 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 dérennÙlant les attrIbUtions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' janVler 1946 portant réorganlSaf1on 
adnllnlStrat,ve du terril""r' du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; " 

Vu l'arrêté no' 85 du Il août' .1921 relatif à l'hygiène et 
à la santé publiques; 

VII le décrOt du 11 novembre 1929 relatit à la prorectton 
de l~ sant~ publjqu,e aux colordes; 

, VU le télégrainme offiCIel "" 173-S, du 24 mars 1952 du 
'DIrecteur <le la santé publique de H~utè Volta; 

ARRETE: 

ARTICLE PI{EMIER. -' Les Voyageurs en provenance 
de la Haute·Yolta; du Niger, et du Dahomey, devront, 
pour être admi,s .à p'énét~er danS les Cercles de Man­
go et de Lama-Kara, être munis d'Un passeport; sa­
nitair.,. ' 

ART. 2. - Les postes de surveillance, sanitaire 
seront établis sur décision des Chefs de Ciroonscrip­
tions administratives, 'en accord avec les Médecins­
Chefs des, Subdivisions Sanitaires. 

ART. 3. Les oontrev'enants aux dispo;;itions du 
présent arrêté seront passibles des !l'eines prévues 
au décret du 11 novembre 1929 susvisé. 

ART. 4. - Yu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affich'age 
il. la Mairj,e de Lomé, dans les bureaùx des Cercles 
de Man'glO, de Lama-Kara, de la Subdivisi'on de Da­
pango 'et des P.T.T. de ces circonscr,iptions. 

Lomé, Ie 26 mars 1952. 
Y. DIGO. 

REFERENCE: ' Chapitre, 30 - Article 1" de l'[n,. 
truction: d'applicaion de l'arrêté n~ V(1.$2/SPDN. 
du 5' février 1952 relatif à la mobilisation et à 
l'affectation ,spéciale. 
Tableau de rép'artitÎ<m' des classes soù:mises aux 

obHgations militaires (à la date du 15 Dctobre 1951) 
Arttrée. actiWl: Contin'gent.. . 51/2 

. . . . ., , . 5111 
. . . . .' ... 50/2 

DisponilHlité: Classe 1950 première fraction à classe 
1948 (1'''1 fraction). ' 

Première réserye: Classe 1947 (2, fraction à classe 
1931 - Ire fraction). 

Deaxième réserve: Classe 19300 (2. fraction' à dass,e 
,1924 - 1re fraction). 

La deuxième fractron de la classe 1923 a été dé­
gagée de ses oblJgations militaires à la date du 10 
novembre 1951. 

(Ce tableaa est illSéfé aa Joarnal Otficiflt de'la Ré_ 
pablique Française du 11 fWvembre 1951 liage 11.21\.) 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOJR CENTRAL 

Tableau d".vancemcnl 

TABLEAU d'avancement des ittlipecteurs du travail 
outre_mer (premier semetStre 1952). 

'Par arrêté ,du secrétaire dèEtat à la F,rance d'Du­
tre·mer endale du 6 mars 1952, sont inscrits' au 
tableau d'avancement du personnel des inspecteurs 
du travail -outre-mer au titre du premier semestre. 
1952 : 

~ . . " . . . . .. 
Pour le 'grade, d'inspecteur principal de 3< classe. 

M.'M. Eyrin (Jean), inspecteur de 1"" classe. 
. . . . . . 

Promotion. 

Par arrêté du secrétaire ,d'Etat àla France 'd'outre­
mer ,en date du 6 mars 1952, ,sont promus dans [e 
'personnel des insp'ecteurs du travail outre-mer, pour 
60rhpter du 1" janvier 1952: " , , 

. . . " . . " 

Au grade 'd'inspecteur principal. de 3, classe. 

M.M. Eyrin (Je~n), 

. . . . . . . . . .~ 

1 

J 

1 

1 

1 
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Par. décret en da~e du 27 février 1952, M. Gayon 
(Yves-Nicolas-Casimir), Administrateur en chef de la 
France d'outre-mer, est n()mmé Secrétaire Général par 
intérim du Togo pendant l'abSence de M. Gum.ou, 
titulaire. d'un congé administratif. 

Par décret en date 'du 13 mars 1952, M. Haag (Al­
bert), procureur de la République de 2. classe à titre 
personnd près le tribunal de première instance de 
Lomé, est nommé substitut du procureur général près 
la cour d'appel de Madagastar, poste vacant. 

Missioo& 

Par arrêté du ministre de la FOM. en date du: 
22 février 1952. -' M. petit-Laurent Jean, adminis­

lrateur 1er écheLon de la France d'outre-riIer en ser­
vice au Togo, ·est placé dans la position de mission 
danS la métf()pole, à compter 'du 5 décembre 1951 
et . pour 'Ilne durée de 3 mois au maximum pour y 
effectuer un stage de f,ormation c00pérative. 

Pendant la durée de sa mission, M. Petit-Laurent 
aura droit aux ém'oh!ments et indemnités prévus 
aux articles 4 'et 15 du déc'ret Il'<' 50-794 du 23 juin 
1950 (famille dans la métmpole). 

La solde de M. Petit-uurent demeure à la charge 
du Budget de l'Etat. Les dépenses résultant du 
paiement des frais de transport et de l'indemnité 
journalière de mission sont imputables au budget 
local <iu TO'go.' 

Par arrêté nu ministre de fa France d"outre-mer 
. en date du 6 marS 195-2, 'M. Skinazi (Edmond), direc_ 
teur de 2e da".e du cadre génér.al des transmissions 
n'outre-mer, en service au ministère de la France 
d'outre-mer, a été placé dans la position de mission 
au Camemun ,et au To'g1o pour compter du 5- mars 
1952 et pour une durée maximum d" deux mois pour 
étudier le fonctionnement du service' postal de ces 
territoires. . 

pendant la durée de sa miSSion M. Skinazi classé 
au 'groupe 1 aura droit au régime de rémunération 
prévu par les ,articles 2 et 14 du decret du 23 juin
1950. . 

Les frais de "oyage de l'intéressé seront imputables 
en' totalité au 'budget du Cameroun. . 

Le traiœmeni de cet aigent correspondant à la 
position' de service len France la différence entre 
ce traitement et Je traitem~ni en monnaie locale 
résultant de l'application ile l'article 2 du décret du 
23 juin 1950 ;précité,. ainsi que les indemnités de 
mission s·eron! supportés par les budgets du Ca" 
meroun et du Togo au prorata du séjour effeètué 
dans chacun de ces territoires. 

TERRITOIRE DU TOGO 1" avriI 1952 

Tour de service (tutre...mcr 

TOUR. de service ouire_mer des fonctionnaire. civils 
appartenant aux cadres ré.gis 'par décret. 

'MdilifuU Aour de service d.a le; m{lrs 1952. 
... '. . .. . . . . 
Administration ,générale 
. . . '. . . 

Groupe des sous-ch'efs de bureau, rédacteurs et 
rédact~urs stagiaires. 

. . . . . . . . . .~ 

. Pour servir au Togo. 
M. Vallier (Paul). 

OtmluloD 

Par arrêté du 11,. mars 1952> est acceptée la démis­
sion de son empLoi offerte par Madame Amorin, 
née Têvi (Marie), sage-femme africaine principale 
de 3, classe. 
. Le présent arrêté prendra effet à ~')mp!er du 21 

août 1951. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, . 
Gouverneur Général de l'A.O.F., Officier de la Lé­
'gion d'Honneur, . des : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

23 février 1952. M: Lawson Laté Samuel, aide. 
oondudeur de 2e classe du cadre oommlln supérieur 
de l'Agriculture de l'Afrique Occidentale Française, 
précédemm;:nt dans la position de congé hors cad'res 
pour servir au Togo, est réintégré danS les caçlres, 
pour compter du jour 'de la veille de son départ du 
Togo. ' 

M. Lawson. Laté Samuel .est mis à la disposition 
du Gouverneur de la Côte :è:I'lvoire pour servir au Cen_ 
tre de Rech~rehes agronomiques de Bingerville. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Par ddsion n" 2S7jDfP. du: 
18 mars 1952, - M.M. Togbedji Lucien et Guen­

nouh Louis son! colllagés, 'en qualité de Commis 
journaliers et .mis à la disposiUon du ClIer du Ser­
vice des Finances. . \ 

Les intéressés sont classés à la 3< catégorie et 
percevront un salaire de Deux; Cent Cinquante (250) 
francs par jour ouvrable. 
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• M.M. Tagbedji et·Guennouh Mnéficier.ont, en outre, 
d'une prime égale à 5010' de leur salaire, pour ancien­
neté de· service. 

A tit,e' transitoire, et pour l'année 1952 seulement, 
les salaires de. M. M .. Togbedji et Guennouh, ClOnti­
nueront à êtr<" imputés aux chapitre, articlè et para­
graphe qui supportaient primitivement leur solde 
d'agents auXiliaireS.. 

La présente décision . aura effet pour compter du 
1er janvier 1952. 

N ..... I ...lljO•• - 'Aff.ct.tl.... 

Par décision no 297/DfP. du: 

20 mars 1952. - M. Milleliri Paul, Administrateur, 


3. éc'hèlon de' la 'Pranced'outr,e-mer, en service au 
Commissariat de la République, ,est nommé Comman-­
dant du Cercle et Administrateur·Maire de la Corn­
mune-Mixte d'Atakpamé, en remplacement de M,­
Lavallée Cllarles, Ai:lmiuistrateul' <"n Chef de la Prance 
d'outre-mer, en instance de départ en .congé admi­
nistratif. . 

Par décision n" 298fDfP: du : 
20 maIlS 1952. - M. Cornevin Robert, Adminis­

trateur, 1 cr. échelon de la prance d'outre-mer, en ser­
vice à Atakpamé, est nommé ch'ef de la Subdivision 
Aùmjnistrative ùe BasSari, -en remplacement de M. 
NeYrolles Roger, Administrateur-adjoint, en instance 
'de départ en congé admfuistratif. 

. Ilar décision n<l299fDfP. du: 
20 mars 195'2. ~ M. Madi~r Remy, Administrateur­

adjoint, 1" 'échelon de la France ô'oulie-mer, en ser_ 
vice à Lama-Kara, . est nommé par intériin, Comman­
dant du Cercle' de· Lama-Kara,: pendant l'absence de 
M. Barma Viclor, Administrateur~adj'oint; 30 échelon 
de la Prance d;outre-mer, en instance de départ en 
congé adthiIiistratif. ' .. 

Par décision 'no 324/DfP. du: . 
26 mars 1952. -.:. Le Médecin Capitaine Montan­

geranù YVes, .nouvellement désigné pour servir liors 
Cames au Toll" et attendu à Lomé vers le 26 mars 
1952 par le sIs liaggar, est nommé Médecin Ch'ef de 
la Subd'ivision Sanitaire d'Atakparrié et Chef du Sec­
leur nb 5 ,en· remPlacement ùu Médecin Capitaine 
Cheval, 'appelé à <li'aulres 'funcl;ions. '. 

Le Médecin Capitaine Cheval, nommé provisoire­
ment Médecin Ch'ef de ta Subdivision Sanitaire d'Ata­
kpamé, .est remis à la disposition du Médecin Ch\!f 
de l'liôpital de Lomé, pour, Y continuer ses fonctions. 

Par décision no' 277fDfP. du: 
13 mars 1952. - M. Fourg.ère 'J\.uchel, Géomètre 

contractuel, nouveHernentengagé' pour le' Territoire et 
arrivé à Lomé par avion du 13> mars 1952 est mis 
à la disposition ùu Directeur des Travaux Publié'! et 
des Transports du T<1g:o; 

Par ùécision no 3OOfDfP. du : . 
. 21 mars 1952. - M. Bouraima Samuel, Facteur 

Principal de 2' classe du cadre local des Transmissions 
en service .à Lomé, est affecte à Anécho, en remplace­
ment ùe M. 'Wilson Jean qui' reçoit une autre affecta­
tion. ," 

M. WUson Jean, Facteur Adjoint de 5e classe du, 
cadr,e local ùes Trànsmissions en service à Anécho 
est affecté à Lomé. . , 

La présente ùécision aura ·effet pour compter du 
1,r avii11952. 

Par décision nv 3lJfD/P. du:' ' 
'22 mars 1952. - M.M. John'son Nicolas, Commis 

d'administratIon principal de 3'-' 'classe, en service à 
l'Agence IntermédiaJre de LOmé et Amegan André 
Commis d'administration adjoint c(e 1" classe, dJ 
Service des Firiances, sont affectés au 'Bureau ile 
l'Inspection du Corps des Gardes de Cercle à Lomé, 
pour compter du 1" avril 1952. 

Par décision no 314/D/P. du : 
23 mars 1952. M. ByU Hilaire, Sous-Brigadier 

Hors classe du cadre local des Douanes du Togo 
Chef de la Brigade de Lomé, est nOln'mé Chef Maga: 
siuier des magasins et Terre-pleins couverts de Lomé 
et mis à, la disposition du Ch~f du Bureal.l de~ 
Douanes de L<;>mé. . 

M, Vovor Vincent, Sous-Brigadièr ùe 2, classe des 
Douanes,en service au. m»gasin de$ Douanes de 
Lomé, est hommé Chef du poste des Douanes d'Aflao, 
en remplacement de .M. Atayi Oodfroy, préposé de 
4' classe qui reçoit une autre affectation, ' 

M. Atayi Oodfroy, prepoSé de 4' c1ass~ 'dê~ boua~ 
.nes, Chef de poste· des Douanes 'd'Afbo, èSf· nomme 
Ch"'f de 1a Brigade .'des Douan~s "de Lomé, en rem­
placement de M, Byll,. apRel~. à d'aulres fonctions. 

La ~résente décisioÎ-i preniir';''effet pouccompter du 
1er, avnl 1952. ' 

.par décislonn" 2'7&.DfR du: .... , '. 
, 13 mars 1952,.',...;. L'instituteill'<ordinaire, dt' l'~ 'classe 
Kponlon Huberf; précédem1'lent en· ,ervice au C.jll.ège. 
classique et" lUQdeme de. Lomé, est affecté. à PaUmé. 

.... ' -! '" ",' " • • 

nQPar décision 286fDiP. du: 
17 mars 1'95-2. -M. Vallih Paul, Rédacteur' sta.. 

giair.e ,de l'Administrati9n Générale d'''Ûutre-mer; -artivé 
à Lomé le 6 mats 1952, par avion, eSt affecté -aul 
Cabinet du Commissaire"de'.(11 Répuhliqùe.'à· Lomé. 

' .. :. 

Par arrêté no 26'O-5-2/p. du: 
18 mari 1952-. ...:. Les agents des càdres·locaux des 

Dou"!1es; el, des chemins de fer, ci-après désignés, 
sont mtegres; grade pour grade, c\a~e pour classe 
dans les hiérarchies transitoires correspondant à leu: 
spécialité, pour compter du 1er janVier 1951: . 

-!.' • -, • 
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M.M. Armerdïng 	,Stépll'~n, Commis principal de 1" 
. classe (indièe 558), 

Ecl6u-N~tey MiChel, Cornritis principal de 1,. 
, classe (indice 558) 

Ajayee Dominique Jean, Bri,gadier-Chef de 1" 
dasse (indice 55ti) 

Nyakou 	 F.rançois, ,Préposé de 2' classe (in­
dice 379). 

CHEMINS DE FER 

Ruffino Paul, Maître-Ouvrier principal de 1to 
classe (indice 558) 

,Afangblom Emmanuel, Ouvrier principal de 1 re 
, ' classe (indiCe 445) , 
LokossolJ Akossou, Ouvrier de 1re classe (in­

<lice 401) 
Bamezon Johann~; Agent technique <ordinaire 
, de. 2' classe (indice 475)' 

Kuadjovi Christophe, Agent technique adj,oint 
hors classe (indice 475). 

, Par arrêté no 261-52/P. du: 
18 mars 1952. - Les agents du cadre local seoon­

daire des Travaux Publics, dont les noms suivent, 
sont intégrés, pour comlpter du 1« janvier 1951, 
aù point de vue de la solde et de l'ancienneté, dans 
le cadre supérieur des Travaux, Publics, aux grades 
ci-après ': " 

C"!ef desSillateUT aValIt 2 ans (indice 558) 
,M. 	 Zinsou françois, (ancienneté néant) 

Ouvrier d' f1I't' principal après 36 /lIO~ (indice 5(3) 

M. Lassey Jacob, (an~ienneté néant). 

Proaaotlo••, 

Par 	arrêté nQ 2:?Il-'SlifP. du: 
11 mars 1952. - Sont promus dans le personnel 

dU,cadre local supérieur de l'Enseigneme!lt du second 
degré du Togo, pour compter du 1" janvier 1952 : 

< 1. Protes~eprs licl?lI.diés et certifiés 
Au ,grade, de ProfesSeur, 4< tc1te/on 

Vincent Jaçques, professeur, 3- échelon 
Albaret, Jacques, ,professeur, 30 éChelon (conserve 

3 mrois anc. civile) 
Vasseur Madeleine, professeur, 30 écl1elon. 

Au grade de professeur, 2e éclielon 
Lebled 'Paul, professeur, 1er <échelon 

2P Adjoints d'Ense~ftnement 

Au grade d'adioint d'enseignement, 2- éc1/eton 
Villeroy Marie; adjointe d'enseignement, 1~!, échelon 

{cons. 1 an 2 mois 11 jours) , 
fourat Suzanne, adjointe d'enseignement, 1"'" éche_ 

lon (cons. 2 ans 5 mois 15 jours). 

Les 'principaux, - directeurs, chefs d'établisi\ements 
et les éhargé,s des fonctions de direction du cadre 
de l'enseignement du second degré du Togo, SOnt 
classés de la façon suivante: 

l'cr Principnt de r!ollPge 
A ln', 5e catégorie, 7e éclteton da grade 

de < pTÏndpal de t:oll!?:fte 
< 

Deleris Louis, principal du collège de Lomé 
21> ChargéS des fonctions de dire~tÎfJn 

A la 4' catég<orie, 5<' éiJhelonda grnde 
de chargé des fonctions de direction 

Lassere félix,' chargé' des fonctions de directeur 
du collège de Sokodé. , 

A la 3' catég{}r~e" 8< écll!!.iloll du grade 
de clWgé ,des foliCtlo/tS d<J. direction 

Pelle Arsène, chargé dres fonëtions de directeur 
de l'Ecole Normale d'Atakp,amé. ' < 

Par arrêté no 23S-52J/P, du: 
11 mars 1952. - Sont promus dans le personnel 

du cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo, 
pour compter du 1e, janvier 1952: 

Au 'grade d'itPtitute{U' principat de lr.e ctass.e. 
Bourgeaux Pierre, i?stituteur principal de, 2~ classe 

Au grade d'institùtéur principal de 2' classe 
Morin Chiades, instituteur principal de 3' éIassè 
Sohier Marcel, instituteur principal de 3>: dass~ 

Au grade d'instituteur principal de 3e classe 
Vernhes Marius, in,gtituteur principal de 4< e'lasse 

Au grade d'inSfltutilce de 1.. èlassc ' 
Albaret Rose, institutrice de 2e classe , 

Au grade d'instituteur de 2\ ctas~e 
Ajavon Hen'ri, instituteur de 3>: classe i

Au grade d'instituteur de 3>: classe , 
Quanvin Laurent, instituteur de "" classe 

Tettekpoe Léopold, 


Au grade, d'i'l11>tiluteur de Se classe 

SitU Ayikoé Jean, instituteur de 6' classe 

Pierre Jean Louis, 


, Marna fOuSséni, 

Bocco Eusèbie, 

Ayayi Alphonse, 

Toffa francis Paul, 

Sitb Jérémie,: 


'Par arrêté no 239-5~/P. du: 
11 mars 1952, - Sont promus dans le pernannel" 

de l'Enseignement du premier degré de l'A.O.f.,' 
en service au Togo: 

Pour compter du, 1" juillet' 1951 
a) Cadre des Instituteurs adjoints 


Ait f!!ade d'instituteur ad;'otllt de 1re classe 

Ayih Frédéric, instituteur adjoint de 2< dasse 
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b) Cadre des moniteurS . 
.Au grade. de mOlliteur ad;oint dB 2e classa 

Dovi Adolphe, moniteur àdjoint de 3" classe 
Au grade de manite/Jl' ad;aml de 4e rlasse 

Broom Oscar, moniteur adjoint de Se classe 
Pour compter du le, ;anvier 1952 

a) Cadre des Inst/J!uteurs 
Au 'grade d'inStituteur de 1'" clflSse 

Randolphe Léopold, instituteur de 2' classe 
b) Cadre des Instituteurs adioi:'ts 

AlV'grade. d'ilistPutew ad;Oint de 2' 'classe 
d'Almeida Charles, instituteur adjoint de 3< classe 

Au grade d'instituteur tÎdjoillt de 3' claSse' 
Lawson Régine, institutrice adjointe de 4.' classe 

'Au grade d'illsfilJpteur adÎoint de 4' classe 
Kueviakoe Hélène,' institutrice adjointe de S, c1a3se 
Dovi Rosalie, '.- . 
TSdgbe Joseph" instituteur adjoint de' 5e classe 

. Au grade d'iJ/Stt/utew adjoint de 5' .claSse' 
d'Almeida Lucie, institutrice adjointe de 6< classe 
Sanvee Th'érèse, -
Mensali Berthe, 

c) Cadre des moniteurS 
Au grade de moniteur' adjoint. de 4. classE 

Johnson Clarence, moniteur adjoint de 5e classe 
Au gra4e de mon!tew adjoint de 5' clasSe 

Ajavon Sébasti<;n, moniteur adjoint de 6< classe 

Par arrêté no 240-52/P. ,du: 
11 mars 1952. ~. Sont promus, pour compter 

du 1er janvier 1952,' dans I·e personnel de l'Ensei­
'gnement du premier degré du Togo; 

Au grade d'j,n${ûtte;;v onlinave'i!e lr'" è'tiIsse 
Acouetey Bernard; instituteur ordinaire de 2' classe 
Au "gI'u4e d'in$ituleur adj,olnt de 1re ctasse 
Colley Augustin, instituteur adjoint de 2< classe 
Hans Gruner, ' 

Kouevi François, 


Au grade d'instltutew'fUi;oi,'! de 2< claSse 
Noutsougan Ruben, instituteur adjoint de 3< classe 
Aman Moorhouse, . 

Au grade d'illStltuteur ad/Oint de 3< classe 
Koussougbo François, instituteur adjoint de 4° cl. 
Géraldo Nassirou, instituteur adjoint de 4° classe 
Awuté Gédéon, instituteur adjoint de 4· classe 

Au grade d'iJ/StllJuteur ad/oiJtt de 5' claSse 
Ayéfoumi Féhx, institut.èur adjoint de 6< classe 
Kpetsu Emmanuel, instltuteur adjoint de 6' classe 
Edorh Akpe Benoit, institutem· adjoint de 6' cl. 
Aquiteme Téléqui, instituteur adjoint de 6' classe 

Au grade de moniteur principal de 3' classe 
Houedako Ambroise, moniteur ordinaire. de 1" cl. 
Bonin Fritz François, moniteur ordinaire de 1re cl. 

• 
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Au g;ade de moniteur àilloinl de 4' classe 

Makouva Gnandi, 
Zakary Yadja, 

. Tchasse André,' 
D,mtse Linus, 
AmOUroll Bernard, 
Assiongbon Sirocn, 
Netcheriawoo Eric, 
Tchedre Rondo 
Essoazina MOUm0l111i, 

Ayéva Souleman, 
Wilson 1fathieu, 
Magnibo Miche.!, 
Gnemegna Etienne, 
Adàbi And; Akpo, 
AI)adzi Seth, . 
Nyamessi Cléqphas, 
Adjanor Emile, . 
Sogadji Nioodème, 

moniteurs adjoints de 5'. classe., 


Au grade de .moniteur adiolllt. de ,5' dàsse 


Abalû Acntoine, Dogbé Cléophas, 

Ahavi Eugène, Aeoueley Benoît, 

Apeli Pierre, Johnson Y. Remy, 

Tsogbé Edouard, Afaudonl) Frédéric, 

Elekonawo Gabriel, Sitti Christian, 

Amegan Cyprienne, Degue Vitus, 

Djeri Gbati Georges, TOllgnon Sèna HUbel't, '. 

Chango Christophe, QUanlvi Paul, ' 

Atchll Emmanuel, Loko Acntoine, 

Koffi ClIristophe, ,Kollegan Joseph, 
 ,Aholou Vincent, Togbé }'Iathiàs, 

Tagayi Winfried,. Sewoavi Tobias, 1 


.j
Ayayi Emmanuel, Jondo Emmanuel, ' 
Tétévi Daniel, Gérllido Bel'llurdetlc; . 
Devo Emmanuel, Bocoovi Antoinette,' 

monitellrs adjoints de 6' classe. 

Par arrêté no 259-52jP. du : 
18 mars 1952. - M. Apedo-Amah Georges, Comp­

table principal après 18 mois du cadre supérieur 
des Travaux Publics du TO'go, est reclassé de la 
façon suivante: 

Comptable princlpal aVant 18 mois pour compter 
du 1er janvier 1948, (au. poirit de vue exclusif ·de 
l'ancienneté) conserve une ancienneté civile de un 
an. , 

Chef oomptable avant 2'ans pour compter du 1" 
janvier 1951 (tant du point de vue de la solde que 
de l'ancienneté), 

Ex.me. prDf••sioD••1 

Agents auxiliaires et jOllrnalier.i 

P·âr décision no :Y13/D/P. du: 
22 mars 1952. - L~ ag<ents auxiliaires et jour­

naliers en service dans l'administration du Territoire, 
dont les noms suivent, sont autorisés à se' présen­
ter au tr.oisième Examen Professionnel prévu par 
l'arrêté n~ 989-49/P. du 18 décembre 1949, en vue 
de l'intégration des intéressés dans les çadres locaux 
du Togo: 
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1 - Commis d'Admin/1ltration 

Centre de Lomé (pour les Cercles de Loml 

IfJt d'Aflicltc.) 


1 - Brym Ibrahim Nafiou, Agriculture (Lomé) 

2 - Brym ,SchOlastique, Cabinet ' 

3 - Anador Koffi Jonas, Finances 

4 - Agbobli Simon, Finances ' 

5 - Sanvee Ransford, Finances' 

6 - Dossah Josephine, Finances ' 

7 - Darkou' Kodjo Emmanuel, Justice Lomé 

8 - Djondo Maurice, Parquet 

9 - Tchedre Théophile Parquet 


10 - Amabley Emmanuel, LF.A.N. 

"11 - Nyamakou Justin, Ensevgnemenl: 

12 - Loceo Daniel, Santé 

13 - Aziandekey Francis, S,C.O.T, 

14 - Maboudou Yaovi, C.O. 

15 - Kodjo Hubert, T.P. Lomé 

16 - Dorkenoo Gédéon, Finances 

17 - 'Estèv<! Joseph' Dini, Finances 

18 - Koudan Mathieu, A.R.T•. 

19 _. Do Regp Blaise, T,P. Lomé 

20 - Koffi Adolphle, T,P. Lomé • 

21 - Agbobly Etienne, Cercle Lome 

22 Kpelly Victor, Finances 

23 - Ofounou Amadou Théophile, Cercle Lomé 

24 .,- AmaVl Sossou, Tsévié 

25 - Djondo Nicolas, Domaines 

26 - Abbey BartHélemy, Anécho 

'27 - Paty Simon, Anécho 

i28 - Diogo Germain, AnécHo 


, 29 -'Allhonou ~oto S,ébastien, Anécho 
30 - Adablah Eloi, Garage Lomé 
31 - Sinzogan B. Rémi, Collège 
32 - Mensah E. Armand, Fin:l!1èes 
~3 -;- Kponoor Zamah, Transit, ' 

,34 _ Law,son. H,ellu 'Emmanuel" Fmances. 

Centre de Palilllé 

" 	 1 - Agbedigue' Gabriel, Klouto 
2 ~ Ootse 'Hermann, Klouto 

" ,il - Akakpo.: Kouassivi Antoine, Klouto 
4 - Ayim' Gustave 'Hans, Klouto 
5 Agbemaple William, Klouto 
6 - Lack Mensah Mare, Klouto 
7 - Komlan 'Joseph, Klouto 

Centre d'Atakpamé 

1 - Koogblenou Michel, Atakpamé 

2 - Palanga Grégoire, 'Atakpamé, 

:} Zanou Koffi, Atakpamé 

4 - Anonene A.lfred, Atakpamé 

5 Sa'gitleh Jean, Atakpamé ' 


Centre d-e SOkodé, (Pour 'les CercleS" de SokofM, 
Lama.l(l1ra et Mango) 

1 - Arouna,Mama, Sokodé 

2 -, SanSon 'bdou Pascal, Sokodé 

3 - Boukari Atchéri, Solvodé 

4 - Bamezon Conrad, Sokodé 

5 - Babak<! François, Lama-Kara 


, .~ - N'Guissan K. FrançOIS, MalTg'O_ 

Il ~ Ckemi.ns de ter et, wkart 


(Ce(ltre 'de Lomé) 

Ecrivains 


l - d'Almeida François, Voie 

2 - Ojissode Jean, Voie 

3 - Gbenyovi Alfred, Voie 

4 - Mensah Espoir, Voie 

5 - Kouassi Joseph, Voie' 

6 - Adadesso Joseph" V<:Jie 

7 Mensah Rose, Wharf 

8 - Fambo Micl~l, Voie. 


Chets de trailt 

1 - Adjini H,ermann, Exploitation 

2 - Kouassi Jean Marie, Exp1.oitatj,on 

3 Moevi Moïse, Exp'loitlltion 

'4 - Lokossou Jean, Exploitation 


, 	 Facteurs , 

l ,~ Lawson Christophe, Exploitatio~ 

2 - Klouvi Vitus, Ex'ploitation . 

3 - Gnakadja Hermann, Exploitatfon. 

4 - Kouassi Vincent, Exploitation 

'5 Bruce Henri, Exploitation 

6 - Gbemavo Philippe, Exploitation 

7 - Tsikata Mathia,!: Exploitation 

8 - Gbety Louis, l:.xploitaUon' 

9 - Barboza Vivien, Exploitation 


10 - Latévi Akouété, Exploitation 
'11 :., Ojato Jose~jh, Exploitation 1 

12 de Souza Mathias; ~xploita:tioll 
,.13 - Comlan'gan Antonin, Exploitation 

14 ~ Klu Simon, Exploitation 

15 - Aziaba Simon, Exploitatioll 

16 - Pio Bernard, Exploitation 


. :17 - Bruce Antoine,' Exploitation 
,i8'::"" Samtou' Ephra'îm, ExprOltation ' ' 

19 - Alandou John, Exp\JDitation ' ' 

20 ;.,- A:gbekponotl :josepb. Exploitation r 


,21 c- Kouassi Pierre, Exploitation 
22=- Lawson 'Patrice, Exploitàtion. 
23 - Atohoun Michel, Exploitation' ' 

\ ,24 '-- Koutoh' Aaron, Exploitation. , 
PoinJeurs 

l - Segogu Germain" Wh«rf , 

2 - Panah Béatrice, Wharf 

3 - Fiog'bah'ou Christophè, Wharf. 


Clrets d'Equipe, 

1 - Noumovi Sogbossi, V'oie 

2 - Djondo Martini V,oie 

3 - Ajavon Charles, V.oie 

4 - Mitarnï. François, Voie 

5 - Ajavon Joseph, V.oie ' 

6 '- Assron'gbon Faustin; V,oie 

7 - Kodjo Hab[,out6, V.oie 

8 - Toukpovi François, Voie 

9 Ayité Alfred, Voie 


10 - Salako Bonaventure, Voie 

11 - Benjamin ~obert, Voie 

12 -:-'On3110r Mathias, Voie 
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13 - Kossi Randolp'h'e, Vo~e 
14 - Comlan Augustin, Voie 
15 - Vondoly Lucas, Voie 

MécaniCiens 

1 - Kloukpo Gabr;el, Traction 
2 - Bruc Adrien, Traction 
3 - Agbo Casimir, Traction 
4 - Al5'o André, Traction 
5 - Kouto Anatole, Traction 
6 - Wilson Emmanuel, Traction 
7 -, Ruffin d'Ernestho, Traction 
8 - Occansey jean, Traclion 
9 - Adignon Agbégnigan, wharf 

10 - Togbé Sognigbé, wharf 

Cltaalleurs 
1 - Adi Michel, Traction 
2 - AdikadohQu Logo, Traction 
3 - Zamba Marcellin, Traction 
4 - John Simon de Fanti, Traction 
5 - Dogbé Emmanuel, Traction 
6 - Kouassi Siabadoé Emmanuel, Traction 
7 Amoussou Kodjo, Traction 
8 - Alàssan, Tractton . 

Aiusteurs - Oraisseurs· ­ F ond.mrs 
Tourneurs - Fraise,u:rs - ElectricieflS 
Peintres - Soudeurs - Charpentius 
Forgerons - C/l'aMronniers - Macons 

M eJtuisierS. 
1 - Latevi Anani Etienne, Traction 
2 Hanno Botsoé, Traction 
3 AmouSSOu Benoit, Traction 
4 - Akollah Marcellin, Traction 
5 Law son Koundé, Traction 
6 ­ Hugo Tévi; Traction 
7 Yessoufou, Traction 
8 - Koutodjo François, 
9 - Ag'Ossou, Pierre, Traction 

10 Ayité jean, Tradion 
Il - Koffi Louis, Tradion 
12 Adodevi Thomas, TracUon 
13 Sewoavi Friolin, Traction 
14 Kpakpo Mathias, Traction 
15 Ofo(,gbo Bernard, Traction 
Hi - SemegJ.o Dankou, Traction 
17 Kouevi Pierre, Voie· 
18 Akouété Doké, Voie 
19 Egretomekpo François, Voie 
20 - Tamegnon Comlàn, Voie 
21 - Amegan Pierr,e, Voie 
22 Denis Pierre, Voie . 
23 -- ApanIete Antoine, Voie 
24 Lawson Lucien, Voie 
25 K<odjo A>gobia, Vol e 
26 -;- H,ondo Emmanuel, Voie 
27 -' AkIy Lucas, Voie 
28 - A>gbodan Messan, Voie 
29 - Anani Attiogbé, Voie· 
30 Moevi Kpakpo, Voie 
31 Noubode Pierre, Voie 
32 - Moudey Chrysostome, Voie 

'. 
33 - Decca Christophe, Voie 
34 - Komlan Adolphe, Voie 
35 - Akakpo Paul·. Voie 
36 - d'Almeida john, V,oie 
37 - Assiongbon MatIlias, Voie 
38 - Tonou Alpnonse, Voie 
39 - Tovianou jean, Voie 
40 - Aholou Ignace, Voie 
41 - Akakpo Dab1a, Voie 
42 - Dissou Domin1go, Voie· ! 
43 - Kodjovi Apété, V,oie 
44 - Amouzçu joseph, VQie 
45 - Foegan Sow03 Joseph', voie 
46 - Mensah Paul, Voie 1 

1 

III - InfiJmiers de ta saltté publique 
Centre de Lomé 1 

1 

1 - Issa Salamatou, Bassari 

2 - Buckoor Gabriel, LQmé 

3 - A.egba Philippe, Mango 

4 - Comlan j. Nayao, Mango 


IV - l.1firmioJ'S VétérinaireS 

centre de Sokot!é 


1 - Tanoga Niangolant', Lama-Kara 

2 - Dermann Moussa, Lama-Kara 

3 - Kao joseph, LamacKara 

4 - Kolani Tch:abliani, Dapango 

5 - Lambo Nas, Dapanlg10 


V - Moniteurs de l'Ag'ric~ttW'e 
Centre de qlidji (Anécha) 

1 - Amedomé Mathias, PaUmé 
2 - Napoe K;>andja, Bassari 
3 - Edorh Velvo, Bassari 
4 - Anipa Georges, PaUmé 
5 
6. 

.7 

-
-
-

Adam Barcola, Lama-Kara 
Esso joseph, Lama-Kara 
Batchantl Ouro Bagna, Lama-Kara 

VI - Travaux Pu~lics (Sud) 

Cent/'e 'de Lomé 
(P~ur oerde$ ae Lomé, Anéch'o, /(lcnto et Atakpam'é:) 

Aides_Oéomètres 
1 - Doumashie Prosper, Lomé 
2 - Ahadji Hoppe, Lomé 
3 - Tande Hilaire, Atakpamé' 
4 - Apelivor Dovi, Lomé. 

Dessinateurs_éalquears 
1 - Leossou Marc Jean, Lomé 

2 - Amegble Clément, Lomé 


CfUJls 'd'Equipe. 
'(Surveillants de route) 


1 - KQuadjovi Henri, Lomé 


OUvriers. 
1 - Edoe Georges, LOmé 
2 - Adjanor Ayilé, Lomé 
3 - Yamidr Gabriel, Lomé 
4 - Ziggar Amouzou Gérard, Lomé 
5 - Alay Awoukoussey,. Lomé 
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6 - Noulemeg'hé Marc, Tsévié 

7 - Kangni David, Lomé 

8 - Dovi Paul, Lomé 

(). ~'Mama Boukari, Tsévié 


10 -'- Ayité Ayivj Paul, Lomé 

Il - Mensah Adjé Geor.g<ols, Lomé 

12 - Akouesson Etienne, AnécbJo' 

13 - Amouzouvi Julien, Anéclio 

14 - Amoussou Aittoine, Anéchlo 

15 - Aghossou Nathaniel, palimé 

16 - Facambi Etienne, P".limé 

17 - KQuassi André, Palimé 

18 Tossou Ganfon, Atakpamé 

19 - Segla Guillaum'e, Lomé (PTT.) 

20. - Kodjovi Benjamin, Lomé (TP.) 

Peintres. 

1 - A!gbodjan Rémy, Lomé 

2 - Akakpovi Antoine, Lomé 

3 - Dosse Bo~iface, Lomé 


- 4 - Afaniedji Kloutsé, Tsévié 

5 - Atakpa Jérôme, Atakpamé 

6 ::.. Dolti Cosme, Anécnb, Anécho (PTT.) 

7 - Tairou Alabani Alphonse, Lomé 

8 - Kouassi Laurent, Lome 


MaçonS 
1 - Kassan Robert, Lomé 

2 - Yah~lou André, Lomé 

3 - Kl~uvi Ferdinand, Lomé 

4 - Houenassou Mieh",l, TS,évié 

5 - Defly Gilbert, Anécblo 

6 - Edorh Emmanuel, 'Anécho 

7 - Tete David, Atakpamé 

8 - Kouaovi Akata, Atakpamé 

9 - Djado Clément, Atakpamé. 


,CIMu/leurs 
1 - Vomegan Hounsounoukpé, Lomé, 

2 - Koffi Gastol1, -Lomé 

3 Gbadayi Jean, Lomé' 

4 - Tamakloe Fred, Lomé 

5 - CoUey Q1ristian, Lomé 

6 '- Davi Emile,' Lomé 

7 - Haunlede Joseph', Lomé 

8 - K<:>ulekon Joseph, Anécho 

9 - Kokou Pierre, Anécha 


10 - Ayité Martin, PaIimé 

Il - Ames Oeorige.s, Lomé PTT. 

12 - Tsogl:le Yao Sél}astien, Lomé 

13 H<:>ungbo Jean, Lomé 


Forgerbns ...:. AIJ1StfJUI's 

1 - Abey Alfred,' L<:>mé ' , 

2 - Folly A:dolph'e, 'Lomé, PTT. 


MécaniâeiJ!S-AiuS/~s 
1 - Comlan Midooouen, Lomé 

VII - TravauX Pa{)Ucs (Nord) 
Centre de Sokodé 

(poàr les cercles de Sokodé, Lama_K,ara et Mong'IQ). ' 
Aid'lJs_aéoniètr~ 

1 - Wothor Patrice, Sokodé 

Clt!efs d'Equipe 
($Jfrveiltanis de route) 

1 - Agbetrooou Benoît, Sokodé 
2 - Touléassi Elias, Sokodé 

Maçons 
1 - Moussa Dermann, Sokodé 
2 - Folli Benoît Bébé, Sokodé 
3 - Laré Djollga, Lama-Kara 
4 - K'ombaté Antoine, Mango. 

F orffero1t:s_AluStfJUI'S. 

1 - Tiem Séidou, Manlgo. 

Mécali;Ciens_Oondacteurs. 
l - Attiogbé Emmanuel, Lama-Kara 

2 - Agba Napo, Lama-Kara (Santé) 


Mécanlcietts_FofgeroflS. 


Ele.ctiiCiens• 

l - Kpankpasso Méliga, Sokodé 
2 Do Rego Yaooubou, Sok,ode 
3 - Moum~)Uni Soulé, Sokodé 
4 - Kezire Idrissou, Sok<:>dé 
5 Amouzou Denis, Lama-Kara. 

MenuJ,slefs.cléorpenti.ers. 
1 - Omorou Nassoma, Sokodé 
2 ~,Abbey l'ean, -Sokodé 
3 - Boll)' OHr.istophe, Sokodé 
4 - Aholoukpe Alexandre, Sokodé 
5 - Kouaovi Philippe, Bassari 
6 - Kande Gbltti Joseph, Bassari ' 
7 - Ayayi Emmanuel, Lama-Kara, 
8 -'Ayivi Lucas, Lama-Kara 
9 - Cumate SQukoulimpo, Lama·Kara,. 

VIII - Transmissiolls 

CeJltr,e de Lomé 
(POUl' cercles de Lomé et d'AntclUJ) 

CommiS (P,T.T,) 
1 - Mensah' Paul, Lom'é 
2 - Dovi Max, Anécho 

, Facteurs des transmissiol/$ (P.T.T.) 
1 -' Djikpan Mathias, Lomé 
2 - Folly André, Lomé 
Fadeurs des transmissi:oJ1.s (Surveillants des UgltBs). 
1 Mensah Grég<:>ire, Lomé 
2 - Abdou-laye Gandi, Lomé 
3 - Mensah' Dogbevi Mathias, Lomé. 

Commis (Radio) 
1 - octoo Bénéilictu,s, Lomé 
2 - Houndegnon Boniface, Lomé 

Centr,e de PaUmé 
FacA..{P'S des ïraitsmissions. (P.T.T.)' 

1 - Kalipé Cbarles, PaUmé 
Centre d'Atakpam'é 

Facteurs des transmissions, (P:T.T.) 
.1 - Dogbe Joseph, Anié. 
2 - Bigot Théophile, Badiou.. 

, '. 
, . 
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Fac~elP's des traltSmission.s (surveillant des llgnes)· 
1- - Mensah Dieudonné, Atakpamé 

. Centre de Sokodé 

(Pour œntres Sokodé et Lama-Kara) 
FacteurS'dP8 fransmission.s. (P.T.T.) 

1 - Bouraima Issa, Soloodé 
2 - Dognon Médard, Bassari. 

(Surveillants des lill'nes) 
1 Mouni Gb'lti, Sokodé 
2 - Tir<>doma, Bafilo . 
3 - Bode Alassani, Lama-Kara. 

Centre 'de Madgo 
Commis (PTT.) 

1 - Atalfpah Albert, Mango. 
Les agents auxiliaires et journaliers désignés à l'arti­

cle 1" ci-dessus qui vîendraieuf à être licenciés avant 
les dates d'ouverf;jre du troisième Examen .Pr<>fession­
nel fixées par décision' nt! 257-D;P. du 6 mars 1952, 
ne pourront prendre part aux épreuves dudit Examen. 

Par décision nQ 319/D/P. du: 
23 mars 1952. - Un congé de fin de contrat de Six 

mois pour ·en j'Duir à Lescar Basses Pyrénées, est 
accordé à M. Petit Jacques, Médecin contractuel qui 
compte 27 mois et 16 i'Durs de séjour consécutifs 

. dans le Territoire. . 
Un passage p:our la France par VIOie maritime, en 

fic classe (Gmupe Il),, de Lomé à Bordeaux, lui est 
en outre délivré ainsi qu'à' sa femme sur le paquebot 
" -Foucauld » attendu à Lomé vers le 3 avril 1952. 

Par décision no 320/D/P. du: 
23 mars 1952. - Un oongé adm:nistratif de ~ix 

moi, pour en jouir à Saâcy-sur-Marne (Seinf.et 
Marne), 27 avenue de la Gare, est accordé à M. 
}oguet Frédéric, coatremaître 'principal du cadre ~e­
condaire €uropéen des 'Ch!emins. de fer du Togo 
ECh'elle 7 '-- Chevr<>n2 (iridide local 737), qui 
compte 24 mois 'ft fi jours de. séjour wnsécutifs 
dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie maritime, 
en lr'" classe .(roupe Il) de Lomé à Marseille, lui 
est en outre délivré amsi qu'à sa femme sur le 
paquebot « Hoggar» attendu à Lomé vers le 4, 
avril 1952. 

. DlapoDlbllltl: 

Par arrêté no 266-52/P. du: 
24 mars 1952. - 'Mm,. Menant Lucienne, in$­

tilutrice de 4< classe du cadré Iocal supérieur de 
l'Ensejgnement Primaire du Togo, est placée, sur 
sa demande, dans la position de disponibilité sans 
traitement pour une période de six (6) mois, à 
compter au 18 mars 1952, 

R6I.o,.adallol1 

Par arrêté no 242-52/P, du : 
12 mars 1952. - M. Mensahr Gaston,' Ouvrier 

principal de 2' c1as~e' du cadre local des Chemins 
de fer du Togo. en Service à .Lomé est rétro­
gradé .au grade d'ouvrier de 1re classe, pour faute 
grave 'en servke. 

SaDeUODI dllcipllnal••• 

Par arrêté no 267-52/P.. du : 
'24 mars 1952. - La lieine d'un an de retard 

daas l'avancement à .t'ancienneté est infligée à M. 
Comlan Joh'n, mécanicien 'radioélectricien adjoint de 

.'" classe, pour faute :grave en ·serviœ. 

Par décisIon n" 281/D/P. du: 
17 mars 1952. Un blâme avec ·jnscripUon au. 

dossier -est infligé aux agents ci,après: 
M. Boniface Amoussou, sous-Ch'ei de Station ,de 

2< classe et M. Hermann Wai!son, Facteur de 2­
classe, du cadre local africain des C.F.T. (Exploi­
tation) pour le motif suivant :. 

({ Négligence dans le contrôle de billets de voya­
. geurs ». 

Par décision rlP miD/p. du : 
24 mat<; 1952'. - Un blâme avec inscription aù 

dossier est infligé à M. Lawson Cyrille, Commis 
adjoint de 6e classe du œdre local des Transmis­
sions du Togo, en service à Sokûdé, pour manque 
de ponctualité. 

DIVBBS 

c ....... d••'Uu••Uon 


Par décision nO 303/D/SO. du: 
21 mars 1952. - Sera placé dans le Centre de 

Rééducation de palimé jusqru'à sa majorité le mineur 
YdJlOvi Faustin Folly, âgé de 15 ans environ, né vers 
1937 à Porto-Ségnr<> (Cercle d'Anécoo), fils de Ye­
bovi €t d'Adjélé, demeurant à P.orto-Sé!!'Uro, céIiba­
tai~e, sans .enfant, sans pr<>fessiûrr, inculpé cie vaga­
biondagle et relaxé par jugement en date du 30 
janvrer 1952 du Tribunal Correctionnel de 'Lomé . 

Ci.cul.lio.. rOllliil•• 

Par.• décision nO 272/D /TP, du: 
11 mars 1952- - Les fonctionnaires oont les noms 

suivent sont commissionnés à l'effet de constater les 
infraciions à la régIementation sur la pmtection et l'u­
sage des roies puMiques et les transports automobiles 
au Togo: 

http:Seinf.et
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M;M. Gouband 'Marcel, Chef Surveillant contractuel 
des Travaux Publics. 

Cupelin Henri, Chef Surveillant contractuel 
des Travaux Publics. 

Baratequl' Emmanuel, Chef Surv'eillant contrac­
'tuel des Travaux PuNies. 

Tourtzevitch 'Léon, Chef Surveillant contrac­
wel des Travaux Publics. 

Boy,èr Pierre, Surveillant oontractuel des Tra­
vaux Publics. 

Ces fonctionnaires devront, préalahlement à toutes 
constatations) prêter serment devant le Tribunal de 
Prt!mière Instance de Lomé. 

Commandemeat indig'..e "">. 

Par déciSIOn n" 273/D/AP. dù: 

12 mars 1952. - Le nommé François Akplogan est 
agréé <!n quallté de secrétair,e du Chef du canton de 
l'Awé (Subdivisiion de Tsévié - Cercle de Lomé). 

'Son salaire annuel est fixé à 24.000 francs. 

Par déciSÎion n" 284JD/AP. du: 
17 mars 1952., - Le nommé Léon Folly est agréé 

en qualité de secrétaire du Chef de canton de Baguida 
(Cercle de Lomé), en remplacement du nommé Awou­
mey Emmanuel, licencié par décision no 100-D/AP. du 
25 janVier 19:>2. 

Son salaire ,est fixé à 28.000 francs l'an. 

CommissiDns 

Par arrêté no 263-52/AP. du : ' 
21 mars 1952. - En vue du recensement général 

des votes des ,élections du 30 mars 1952 à l'Assemblée 
:Territoriale, la Oommission de Recensement Général 
des Votes ~prévue à l'artide 20 de la Loi du6 Février 
1952 test oomposée de : 
M:M. 'Cau, Président du Tribunal de 1re . 

Instance de Lomé. . . . . . Préside/it 
Herll()fi, Agent des Ets. R. EyclJ:erune. (
Chollet, ehd des Services' de l'A­

'<griculwpe et des Eaux et Forêts. 
Doise, Administrateur de la F.O.M: Mnnbras 

'Aubanel, Administrateur de la F, 
O.M........... 1 

Elle siège à Lomé, sur la ''Onvocation de son Pré­
sident. 

Le recensement général des ,,~tes a lieu au plus 
tard le cinquième jour qui suit le scrutin., 

Par déciSIon no 275/D/P. du: 
12 mars 1952. - une Commission composée de : 

M.:M. Toqué Louis, Chef du Service 'des 
Douanes présidlJ/lt 

Le Chef du Bureau du Personnel l ' 
Suhn'biette, Agent principal de oons· ' 

tatation. Membres 
Abalo J,asèph, CommiS a;djoint des 

Douan1es. 
se réunira darui les Bureaux du Chef du Service 
des Douanes sur la conVlocation de son Président, en 
vue d'établir le tableau d'avancement du personnel 
du cadre local des 'grades-fr{)ntières des Douanes du 
Togo pour le 'deuxièmè semestre 1951 et le premier 
semestre 1952. 

Par décisl{)n no 280/D/TP. du : 
15 mars 1952. - La Commission prévue .au décret 

n' 280 du 1er marf 1950 ch'argée de donner son aVÎssur 
la réparation ctes crédits affecNis à la prime de rende­
ment du personnel du Cadre Général des Travaux 
Publics 'cst amsi oomposée. 

Le Directeur des Travaux publics 
1.:e Chef du Bureau des Finances 
Le Ch'ef du Bureau du Personnel 
L'lngérdeur Adj!. au Directeur deS T.P. 
L'1ng'énieur Adj!. aU Directeur des CFT. 
Oette Commission se réunira sur la 

Président 

, 
\MentIJre$ 

convocation 
de son président pour déterminer les piimes affe­
rerites à l'exercice 1952. 

-,----,--­

Par déciS!Qn nO 312/D/Dom. du 

22 mars 1952. - Une CommisSion oomposée de: 


M:M. Le Trésorier-Payeur ou son repré­
s,entant, Président 

Le Receveur 'de l'Enregistrement, 1 
L'e Chef de la Section du maténel, 

(Finanoes) Membres ' 
Djonoo Nioolas, Commis auxiliaire 

aux Domaines 
se réunira ISur la oonvocation de son Président, à 
l'effet de procéder au comptage d~s timbres fiscaux 
en proVenance de la Métropole et débarqués par le 
SIS «Foucauld» du 19 mars 1952. 

La Commission dressera le prooès-verbal de ses 
op'érations. 

Conseil du Conten.lieux 

Par' arrêté no 258-52/AP. du: 
18 mars 1952. - M. Aubanel Pierre, Administrateur 

de la France d'Outre-Mer, est nommé Commissaire 
près le Conseil du Cont'entieux Administratif du Togo, 
en remplacement de M. Moreau Jean. 

M. Giard Louis, Administrateur-Adjoint de la Fran­
ce d'Outre·Mer,est nommé Membre titulaire du Con­
seil du Contentieux Administratif du Togo, en rem­
placement de M. Verdier Roger. 

Douanes 

Par, décision nO 276/D/D. du: 
13 mars 1952. - Sont désignés 'p?ur faire partie 

du Comité Oonsultatif prévu à l'article 4 de l'arrêté 

1 
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no 907-51jD. du 19 décembre 1951 portant règle­
mentation de ra profession de commissionnàire en 
douane: ' 
M.M, 'l-eoon'te 

KaU~e 
Amorin 

mus trois membtes de la Chambre de Commerce ' 
du ToglO. 

l'ar décision nO 291/D/SO. du: 
19 mars 1952. ~ Sont agréés en qualité de Com­

missionnaires en Douanes auprès du Bureau de Lomé 
M.M. R{)bert Alexandre et Mamadou Maïga Niandou. 

Par arrêté no 264-52/E. du: 

21 mars 1952. ~ Est accordée par l'année scolaire 


1951-195>2 une bourse d'Enseignement Supérieur pour 

la Faculté de Droit de Dakar à l'étudiant: 


Labadie Noël. 


Par décision nO 31O/D/E. du: 
21 mars 1952. - Une bourse d'externat, pour le 

Cours d'Enseignement Ménager de Lomé, est attribuée 
aux éLèves dont les noms suivent: 

Doe R{)saline Nador A<gn.ès 
Dosssh Marje Mensah' Marguerite 
Amadote Hélène jo'hnson Marcelline 
Fumey Johanna ShaHey Confort 
Mensah Colette 
Une bourse d'internat, pour le Coll.ège M'ldeme 

et Technique de Sok'ldé (Section Bâtiments) est attri­
buée à l'élève : Hadjopoulos Alex. 

Frala tu.iralrea 

Par déciSlQn no 2OO/D/F. du : 
19 mars 1952. - Le remboursement d'une' somme 

de Cinq Mill-e Francs (5.000 fres.) à titre de frais 
funéraires supportés' à l',occasbon du décès de leur père, 
feu Atsou Alex, Chef d'Equipe de 2- classe des Tra­
vaux Publics du Togo, survenu à Sùtoboua (Sokodé) 
le 2 aont 1951, est accordé aux orph'dins de ce der­
nier. 

cett-e somme sera mandatée au nom' de Monsieur 
Atsou Agbêményalé, Cultivateur demeurant à Agouévé 
(Cercle de L{)rné), Tuteur légal des enfants du défunt 
et frère alné de ce dernier. 

La dépense est imputable au Chapitre X - Article 
- 3 Paragraphi! 2 - du Budget L{)cal - Exercice 
1952. ~ 

Par décisi<;m na 308/D/F. du: 
21 mars 1952. - Le remboursement d'une som­

me de Cinq Mille Francs (5.000 francs)' à titre de 

frajs funéra!res supportés à l'occasfon du décès de 
l"ur père feu jaoob Têtêvi-Ado, Sergent Oarde..Fron­
tière des DoUanes du Togo, Survenu à Lomé ,le 21 
décembre 1951, est accordé aux orphelins de ce der­
nier. . ' 

Cette somme sera mandatée aU nom d'; 'Monsieur. 

joseph Dakichè Têtêvi-Ado, Bijoutier demeurant au 

quartier Ela à Anéch'l, Tuteur légal des enfants du 

défunt et fils atné de ce dernier. 


La dépense est imputable au Chai>itre VIII Arti­
de 2 - Paragraphe 2 - du Budgè"t Loca! exer­
cice 1952. 

Hcur.s supplime.talr•• 
-,­

Par décision na 302/D/F. du: 
21 mars 1952. - M. Tomasim Michel, Gommis 


Principal de 4o, classe des Trésoreries de la France 

d'Outre-Mer, est autorisé à effectuer des IJeures sup­

plém-entaires en février ,et mars 1952, dans la limite 

de 25 heures par mois,. 


La dépense est imputable au Budget Local, Exer­
cice 1952 - Chapitre VIII - Article 1 - Paragra­
phe 1". 

l.cI....llé 

Par décision no 292/D/F. QU: 1 
:..19 mars 1952. - M. Aubanel Pierre, Administrateur 

1er, échelon de la France d'Outre-Mer, Ohef du Service 
des Affaires Politi<bues à Lomé, est autorisé à utiliser. 
sa voiture auromobile personnelle TT. 1964 Marque , 
Peugeot pour les besoins du Service. A cet effet, il 
percevra une indemnité d'entr-etien d'un véhicule auto­
mobile de Mille Francs (1.000 fr,cs) par mois, payable' 
trimestrIeHement et à terme échu, sur le vu d'un cer­
tificat attestant qU'il a utilisé sa voiture automobile 
personnelle pour les besoins du service durant la 
pérjode en cause. 

Oette indemnité est exclusive de toute autre alloca­

tion, en nature 'lU en crédit. 


La dép-enseest imputable au Chapitre 22 - Article 
16 - Paragraphe. 1 du BUdget Local - Exercice 
1952. 

La présente décision, valable pour l'année 1952, 
a .eUet pour compter du 1" janvier 1952. 

latcrdlcHo. cie ••jo..r 

Par Arrêté no 270-52/SO. du : 
25 mars 1952. - Le séj()ur sur tout le Territoire 

du ToglO placé &OUS la tut-elle de la France à l'excep­
tj{)n du Cercle de Lama-Kara, est interdit pendant une 
durée de cinq ans pour oompter du 10 ma! 1952, date 
d'-CXPirailon de sa peine de prison, au oomnié Kezié 
Essichoa, détenu à la prison de Lama-Kara (Cercle 
,de Lama-Kara), âgé de 26 ans environ, né à Lama-Lao 
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(C-erde de Lama-Kara), fifs de feu Késié et de Ekléis­
sou, dUltivateur demeurant à Lama-Lao, condamné 
à 18 mois (le prison et éinq 01lS d'illtet'diction de séio:ur 
S,OO()'~rancs de D.l. pClUT \'01 par ju~ment en date ~ 
19 février 1951 du TrIWnal Correctionnel de Sokode. 

L-e séjour dans le Territoire du ToglO placé sous la 
tutelle de la France à l'exception de la Subdivision 
d'Atakpamé (oerde du Centre) est interdit penda;nt 
un'e durée de cinq ans pour compter du 21 juillet 
1952, date d'expirahon de sa peine de, prison aU 
IlOmmé TchOna Kodjo, détenu à la prison 'd'Atakpa­
mé (Oercle du Oentre), âgé de 30 ans environ, né 
à Dadja (Subdivision d'Atakpamé), fils de Tchona 
.et de Kabilé, célibataire sans enfant, demeurant à 
Dadja, oondamné à deux ans de prison et cinq 01tS 
d'int.3'fdictjpn de sé/nar pour vol par jugement en 
date du zr octobre 1950 du Tribunal oorrectionnel 
d'Atakpamé! 

Le séjour dans le, Territoire du Togo' placé sous 
la tutelle de la France à l'exception de la subdi­
vision d'Atakpamé (Cercle du Centre) est interdit 
pendant un'e durée de cinq ans pour compter du 21 
juillet 19~2 date d'ex'pira~ion de sa. peine. de' prison 
aU "omme Ahoum Alassam, détenu a la pnson d'Ata­
kpamé (cercle dù Cenhe), âgé de 38 anS environ, 
·né à Lola (cerde de Lama-Kara), fils de feu Ah.oum 
et de 'feue Tindo, célibataire, sans enfant, demeurant 
à A!akpamé, oondamné pour vol à deux ans de prison 
et Cinq on,s d'ititefdicliM de, séfoar par jugement en 
date du 27 .octobre 1950 du Tribunal OOrrectionnel 
d'Atakpamé, 

l.Jes infractions au pré,sent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal,. ' 

, Par arrêté n" 246-52/AP. du : 
14 mars 1952. - M_ Cau, Juge de paix à OOm­

.pétence étendue d~ 2" classe est installé dans les 
fonctions de Président intérimaire du Tribunal de 
Première Instance de Lomé, en remplacement de M., 
Laloum }ean, président du Tribunal titulaire, en ins­
tance de départ en oongé, 

Réquisition d. p•••3'" 

Par décisIon lio 270/D/P, du: 
10 mars 1952. - Un'e réquisition de passage de 

~etour en France par anticipati.on, par voie' aérienne, 
en 2e classe, de L.omé à Paris, est -accordée. sur 
l'avion 1'1'« AJreFranee» q)!i!!ant Loiné le 13 mars 1952, 
à Mme. Raynllud Rolande, épouse d'un Inspecteur 
principal de 3e classe du cadre local sUpétieur de 
Ja Police du Togo (indice local 726 - Groupe Ill) 
se' rendant à Auneau (Eure-et-Loir) 33 rue Pasteur. 

Par déciSIon nO 283/D/P. du: 
17 mars 1952. - Unie réquisition de passage de 

tietour' en France, par voie aérienne, en 20 classe, 
de Lomé à Paris, est acoordée, sur l'avion d'« Air­
France» quittant Lomé le 20 mars 1952, .à Made­
moise,l,le Mugnier OOlette' âgée de 18 aris, fille d'un 
agent principal de constatation 5~ éch'elon du cadre 
métropolitaIn des Do)!anes (indice métro 250 ­
Groupe III), se rendant à Lormont (Gironde) Rue 
Abaratégui chez Madame Molinier. 

Par décision no 288/D/P. du: 
18 mars 1952. Unie réquisition de passage de 

r.etour ,en ,France par anticipation, par voie aérienne, . 
'en 2~' classe, de I.Jomé à Paris, est acoordée, sur 
l'avion d'" Air-France» attendu à Lomé le 27 mars 
1952, à Madame Jollain et à s'es deux enfants, respec­
tivement âgés de <6 et 9 ans, fàmille d'un 'chef 'Ouvrier 
d'art ptinélpàl contraCtuel' des Travaux·Publics (indice 
lOcal 704 - Gr<oupe Ill), se rendant à 30 Rue Charcot 
Bois aolombes (Seine). 

Par déciSIOn no 317/0/. du : 
23 mars 1952. Une réquisition de passage de 

retour en France par anticipation, par v<oie aérienne, 
en 1" cla,se, de lt\mé à Paris, est accordée, sur l'avion 
d' « Air-France " quittant Lomé le 3> avril 195-2, à 
Madame Laloum et ses deux enfants respectivement 
âgés de 15 et 13 ans, famille d'un président du Tri­
bunal de 2- classe (indice métro 500 - groupe Il), 
se rendant à Arcachon Villa Ene Iduzkia - Allée 
des Bruy.ères (Pyla-sur-Mer). 

Par décision no. 318/DjP. du :' 
23 mars 1952. - Une réquisition de passage de 

retour en France par, anticipation, par voie maritime, 
en 1ce classe, de I.Jomé à Bordeaux est accordée, 
sur le paquebot «Foucauld» attendu à Lomé vers 
le 3 a'Vril 1952, à Madame DOlse, épouse d'un Ad­
mimstrateur, 1'1 échelon de la France d'outre-mer 
(indIce métro 440 - Groupe Il), se rendant à, 11 
Grand'Rue Altkirch' (Haut-Rnin). , 

Madame Doise est autorisée à séjourner pendant 
quelques semaines à Paris (50) 35 Rue Gan-LUSSac, 
a'Vant de continuer son voyage sur sa destination 
définitive. ' 

Secours 

Par décisIon no 293/D/F. du: 
19 mars 1952. - Un 'secours apr.ès décès de 

Trente Trois MUle Huit Cent Vingt Et Un Francs 
(33.821 francs), équivalent à trois mois de solde de 
base, indice 275, de M. Jacob Té!évi Tê!êvi-Ado, 

. sergent Garde-Frontière des Douanes du Togo, décé­
dé à Lome, le 2t décembre 1951, es! accordé à ses 
enfants. 

http:anticipati.on
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Ce seoours ser;! mandaté au nom de M. Joseph 
Dakichê Têtêvi-Ado, Bijoutier demeurant aU quartier 
Ela à. Anécho, Tut~ur légal des enfants du défunt 
et fils aîné de ce dernier. 

La dépense oorrespondante est imputable au Cha­
pitre VIII - Article 2 - Paragraphe 2. - du Budget 
Local Exercice 1952. 

Par déciSion no 294/D/F. du: 
19 mars 1952 - Un secours après décès de Dix 

Sept Mille Neuf Cent QUatre Vingrl Six Francs 
(17.986 francs), équivalent a trois lOOis de solde de 
présence du Oarde,èercle de l'e classe 'Laré Nayem, 
décédé le 23 septembre 1951 à l'Hôpital d'Atakpamé, 
est aeoordé à S(t veuve yendoumba' Laré Nayem, 
demeurant à· Doungtou - Canton de Nandoga _ 
Subdi'll'islon de Dapango. 

La dépense résultaitt du paiement de ce secours est 
imputable au Budget l.ocal - Exercice 1952 - Cha­
pitre 6 - Article 11 - Paragraph'e 3. . 

Par décision no 295/D/F. du: 
19 mars 1952. - Un secours après décès de Qua­

rante Quatre Mille Trois Cent Soixante Dix Huit 
Francs (44,;378 francs), équivalent à trois mois de 
solde de base, indice 360, de M. Atsou Alex, Chef 
d'Equipe de 2<f classe d~ Travaux PublicS du Togo, 
décédé à SotobOUa (Sokodé) le 2 août 1951, est 
accordé à ses enfants. 

Ce secours sera mandaté au nom de M. Atsou 
Ag'b'énrényalé, Cultivateur demeurant à Agouévé (Cer­
cle de Lomé), TuteJlr légal des enfants du défunt et 
frère aîné de .ce dernier. 

La dépense corr~pondante est imputable au Cha­
. pitre X - Article 3 - Paragraphe 2 - du Budget 
local - Exercice 1952.' 

Par déciSion n~ 306/D/F. du: 
21 mars 1 952. - Est mis 'à fa disposition du Mi­

nistre de la ·France d'Outre-Mer une somme de Cinq 
Cent Mille Francs africains (500.000 C.F.A.) soit 
Un Million de Francs métropolitains (1.000.000 métro) 
représentant le montant de la Contribution du Togo 
au titre de Seoours dans la Métropole" 

Cette O:mtribution sera regl~e par l~ soins du 
Service AdmilÙstratif de la France d'Outre-Mer à 
Paris, sur la proVision constituée dans la Métropole 
par le Territoire du Togo. 

La dépense est imputable aU budget local du Togo 
- Exercice 195<2 - Chapitre lot - Article 7 ­
Dettes exi'gibles - Contributions diverses, 

Par déciSIOn no 309/D/F. du: 
21 mars 1952. - Es! mis à la disposition du Minis­

tre de la France d'Outre-Mer ,une somme de Cent 
QUatre Vingt Seize Mille Cent Vingt Trois Francs. 
C.F.A. (196.123 francs C.F.A.) soit Trois Cent Quatre 

Vi1l'gt Douze Mille Deux Gent Quarante Six Francs 
métropolitaInS - (392.246 francs métro) représentant 
le nrontant de la Oontribution du To~ aux dépens~ 
de la Section de Presse et d'Information pour Pannee 
1952. 

cette contribuoon sera reglée par les soins du 
Service Administratif de la France d'Outre-Mer à 
Paris, sur· la prowsi-on constituée dans la Métropole 
par le Territoire. . 

La dépense est imputal:>le au Budget Locai du Togo 

- Exercice t952 - Chap:., t<.r. - Article 7 - Dettes 

eXigibles - Oontribùtions diverses. 


Par décision no 274/D/F. du :'1 
12 mars 1952. - Un,e subvention de deux mil- '.~ 

lions sept cent soixante neuf mille .quatre cent quatre 
vin'gt <et un -francs C.F.A. (2.769.481 francs C.F.A.), 
ou cinq millions cinq cent trente huit mille neuf 
cent soixante deux francs . métropolitains. (5.538.962 
francs métro), est atcordée à l'institut de Recher­
ches pour les huiles et oléagineuJÇ (IRHO) ayant 
son siège à Paris 11-12-131, Rue Pétrarque (Hie arron­
dissement). 

Cette subvention lui sera p:ayée .par les soins du 
Service Administratif de la France d'OutrecMer à 
Paris, sur !es' provisions constituées par le Territoire 
du TogQ. . l 

La dépense est imputable au Budget Loeal ­
Exercice 1951 - cliapitre 23> - Ar,icle 6 - Para. 
grapl18 2. 

Par décisioo no 304/DfF. du: 

21 mars 1952. - Un:e Subventi-on de douze Il;lil­


le cinq cents francs afticai,ns (12.500 francs C.F.A.) 

soit vingt cinq mille franCs métropolitains (25.000 

francs métro) est aecordée aux; Editions de l'Union 

Française pour la continuat:i,on d<! la publication du 

Recueil Penant.· ," 


Cet!" Subvention sera p:ayée par les soins du Ser­

vice Administratif de la Franëe d'Outre-Mer à Parts, 

sur la proviSion constituée par le Territoire du T0ll'>. 


La dépense correspondante est imputable au Bud­

get Local du Togo -' Exercice 1952 - Chap. 1er 

Art. 7 - Dettes exigib'les - Contributions diverses. 


Par décision n" 305/D/F. du : 
21 mars 1952. - Une ilu])vention de Cinq Cent 

Quatre Vingt Mille Francs africains (580.000 frs. 
C.F.A.) soit Un MlIlion Cent Soixante Mille Francs 
métropolitains (1.160.1)00 frs. métro) .est accordée 
au Service des Affaires SoCiales à Paris, <lU titre 
de participation du Territoire du Togo au fonction­

. nement dudit Service. . . 
Cette subVention sera payée par le Service Admi­


nistratif de la France d'Qutre-mer à Paris, sur la 

provisiollconstjtuée par le Territoire du lëogo. 
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La dépense correspondante est imputable au budget 
local du Togo - EXlûrclce 1952 - Chapitre 1" ­
Article 7 - Dettes exigibles - Contributions di­
verseS., 

Par décision no '!lD7/DfF. du 
21 mar, 1952. - Une subiventian de Quatre Vingt 

Dix Neuf Mille Francs africains (99.000 frs. CFA.) 
roit Cent Quatre Vingt!: Dix Huit Mille Francs mé­
trDpolitains (198.000 frs. métro) - est accordée à 
l'Institut d'Elevage et de Médecine Vétérinaire des 
Pays Tropicaux - 7 Rue Jean-Jaurès - Alfort 
(Sein'e), au titre de participation du Territoire au 
financement de l'activité dudit Institut. 

Cette subventi<,n sera payée par le Service Admi­
nistratif de la France d'outre-mer à Paris, .sur la 
provision oonstituée par le Territoire du Togo au 
compte courant postal de la recette perception 
de Maison Alfort No Paris 9.002 86. , 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
local du Togo - Exerdce 1952 - Chapitre W -
IArtjcle 7 - Dettes exigibles - Contributions di­
verses. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

~.giatralurc outr.-Iner 

La première session pour l'année 1952 de l'examen 
professionnel de la magistrature outre-mer, ,est fixée 
aux 12 et 13 mai 1952. Les oontlitions et le pro­
gramme sont les mêmes que précédemment. 

Les candidatures seront reçues_jusqu'au 1" avril 
inclus. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du territoire du 7ogo 

Tout". p&i"aonnea intér.i$8~e9 sont admIses liI forrn.r 
opposition aUI pr' ••ntes lmmatt'iculattone ès mains du 
eon.Orvate"r .ou&&lgn6, dan8 le délai de trois mols, â 
compter de I~afflchage ,du pl'.sent a\lis. qui aura Ueu ine.... 
samm&nt ,n l'auditoire ~ tribUnal (:1'1'11 de L.omé. 

Suivant réquisition, n" 2185, déposée le 3 mars 
1952, M"nsieur Hussunukpe Kagnivi né à Zowla, 
(cercle d'Anécho) vers 1887 profession de Bijoutier, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non intètdit 
}ouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
.indigène 'ct optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant 
'cn un t~rrain ayant la ioeme d'un polygone iriégulier 
d'une contenance totale de 3' hectares 45 are..>, 32 

oentiares situé à Tokdn-Bè, Cercl~ de Lomé, et 
borné au Nord et à l'Est par Hotoun!>u Tamad~mé 
au Sua par Félix Tam'aklo'e /et à l'Ouest par Occansey 
Ludwig et Hotounou Tamademé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drojts ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2186, déposée le 8 mars 1<:152 
Monsjeur Victor Dartey, né à Lomé, le 27 oetobr: 
1905 pmfession d'Imprimeur, demeurant et domicilié à 
Lomé, majeur oon interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et .optant 
pour la législation française, demande l'immatricn­
laHo11 au livre fonder du Territoire du Tog,o, d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en un terraiu 
en f.orme d'un quadrilatère irrégulier d'Ulle conte­
nance totale de 2 ares 9::> cas. situé à Bè, Cerele 
de Lomé, connu sous le nom de Bè et borné au nord 
et à l'oU'est par des ',ruelles, à l'est et au sud paf" 
Dagbi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ,et 
n'est, à sa connaissance, :grevé d'aucuns droits 'DU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

S"ivant réquisition, n" 2187, déposée le 11 mars, 
1952. Monsieur Bléoussi Godjo Ayao')'Ié à Kpélé 
Tsiko vers 1886 profession de Cultivateur, demeu­
r;lOt et domocilié à Kpélé-Tsiko, majeur non interdit 
jouiSSant de ses droits civils sel"n son statut per­
sounel indigène et optant pour la législatio!l fran­
çaise, demande l'immatriculation au livr~ fonclel' du 
Terdt01re du ToglO, d'un immeul:Jle rural non bâti, 
consi"tant en un terrain de forme irrégulière COlll­
planté de cacaoyers, caféiers, palmiers il l'huile, ko­
latiers et d'arbres fruitiers, d'une contenance t0tale 
de 2 hectares environ, situé, il Kpélé-Tsiko-Agamé, 
Cercl~ de Klouto, connu sous le nom d'Agamé et 
bom{' au nord et au sud par Bléoussi Codjo Ayoo, 
le requérant, à l'est par Josep1> Do et il 1'·0uest 
par Andréas Akoutsé. 

Il déclare que ledit. immeuble lui appartient ~t 
n'est, à sa oonnaissance, 'gr.evé d'aucuns droits QU 
charg'es réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2188 déposée le 14 mars 
1952, le ,i~ur Gabriel Eklou Natey né à Kouénou 
(Cercle d'Anécho) le '18 mars 1901 profession de 
maître Maçon, de'l1eurant et domicilié à Lomé, ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son ,statut personnel indigène et ,optant pour la 
légisbtion française, demande l'immatricllhtiou au 
livre foncier du Territoire du T:o'go, d'un' immeuble 
rural non bâti, consistant 'en un terrain en forme 'd'un 
polygone irrégulier 'Complanté de cocotiers ~n plein 
rapport d'une contenance, totale de 11 ares,OO ca~. 
situé à Tokoin, cerde de Lomé, connu sous le nom 
de Tokoin 'et borné au nord par Tengué Agboka 
et Apedji Dada, à l'est par Togoni Adoko et Guéli, 
au sud par la lagune de Bè et, à l'ouest par 'Sakpa 
Kpoda. 
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Il déclare que ledit immeub'le lui appartient tet 
n'~st, à sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou 
charge<i ,réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2189, déposée le 14 mars 
1952, le si~ur Mensah Dick né à Bè en 1906 pr·", 
fession de Cultivateur-Plante.ur, demeurant et domi­
cilié à Pallimé, Majeur non interdIt jouissant de ses 
droits CIvils selon son statut personnel indigène' et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculatwn au livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un quaqrilatère irrégulier, complanté de co­
cotiers et de palmiel'l3 à lIDile d'une contenance totale 
de 4? arès 17 cas. situé à Palimé-Zollgo, Cercle 
de Klouto, connu sous le nom d' kg<lue I<ondji et 
borné au nord! par la rue d'Agou-Nyongbo et un 
fossé, à l'·est par Victor. et un passage conduisant 
vers le cimetière, au suc! par Anani Elessessi et 
Ayayi et à l'Ou·est par Jonathan Sanvee. 

li déclare que ledit immeuble lui. appartient :et 
n'egt, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou 
chatges réels, actuels .ou éventuels. 

Le Consl!ruateur de la propriété foncière P. i,; 
F. de Guise~ " 

Avis de bornage. 

Toutes perSonnes IntéreSSées sOnt Invlt6es il y assIster 
OU â s'y faire repr.senter par un mandataire nanti d'U::J 
pouvoir régulier. 

Le jeudi 1:> mai 1952, il 9 h~ures, il sera pro­
cédé lm oornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Oh:,djomé (Agbodanl<opé), Cercle d'AnéchO con­
sistant en un terrain rural non bâti de forme irré­
gulière l'Omplanté de cocotiers d'une oonten4nce de 
1 hectare. 02 ares 88 cas., et borné aU nord par 
Math'as AV<ludjigbé et Miguanou Avoudjigbé, à l'est 
par Kpotovi Av<oudji'gbé, au sud par Daniel Avou­
djigbé et Tétévi Agbodan, et " l'ouest 'par Mathias 
l\voudjigbé, dont l'immatriculati<ln a été demandée par 
le maitre Pierre Bartoh, Avocat-défenseur de C<lto­
nou (Dahomey) Mandataire des Consorts Avou­
djigbé, SUivant réquisition du 10 novembre 1951, 
r,o 2156. 

. Le \éendredi 16 mai 1952, à 8 heunis, il sera 
pr<lcédé au ·born~g:e contradictoire d'un immeuble 
situé à Obrodjomé (Algibodankopé), Cercle d'An~cho 
consistant en un terrain de forme irrégulière oom­
f.' lanté de cocotiers d'un~ contenance de 3 hectares, 
09 are, 04 CilS., et borné au nord! par uu terràin ma­
récageux, au Sud par Mathias Avoudjegbé, Miguanou 
Avoudjigbé, Kpotovi Avoudjigbé, à l'Est par Omassé 
Vizouhl<ln et à l'Oue~t par Tétévi Agbrodan, dont 
l'immatriculation a été dfimandée par le Maître Pierre 
Bartoli, Avocat-défenseur à C<ltonou, Mandataire des 
consorts A lMludjrgbé, suivant réquisition du 10 novem­
bre 1951, no 2157. 

Le m:ercr~di 21 mai'{952, à 8 'heures, il sera procédé 
au borna:ge contradictoire d'un [mtneu!,le situé il LOnié, 
Cerde de Lomé consistant en un t~rrain ruratllon bâti 
en forme de polygone irrégulier d'une contenance de 
46 ares 40 centiares, et liorné à l'Est par 'Fumey, à 
l'Ouest par Casimir, au Nord paf Félicio de Sanza, 
au Sud par Thimotée A. knthony et Aku, dont 
l'immatnculation a ,été <:!em'andée par 'le sieur Félicio 
de Souza, Propriétaite-plantetir à Lomé représenté 
par M. Isiool'e de Sonza, son mandataire, suivant 
réquisition du 28 déceml:il'e 1950, n'" 2158. 

-"._-,,- ­

Le lundi 26 mai 19512J, à. 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
T5'évië, Cerde de L<lmé consistant 'en Ull terrain 
urbain non 'bâti en forme 'd'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 6 ares 95 centiares, connu sous 
le nom de D€gbê et 'borné âu Nord par une rue 
non dénommée, au Sud par W.odo Tsom'Ula, à l'Est 
p<>.r J<lhn Agb'émavor et à l'Ouest par Ambrvise 
Séwoa, dont l'immatriculation a été demanùée par 
le sieur Kolagb'é Jean, Instituteur de l'Enseignement 
Officiel à Tsévié, suivant réquisition du 15 d~cembre 
1951, nP 2159. 

Le mardi 20 mai 1952, à 8 heures, il sera procédé 
an bornl1ge contradictoire d'un immeuble ,itué à 
Lomé, Cerde d~ Lomé consistant 'en uu terrain 
urbain non bâti ayant la form'e d'un quadrilatère 
irrégulier d'une oontenan'Ce de 50 nres 36 centiare" 
connu sous le nom de quartier no; 6 et borné au 

· Nord par Titre foncier no;; 609 de Lomé il Akakpo 
Edorh, au Sud par T. 676 à Gottfried Anani Edorh, 
à l'Est par T. 508 à Robert Baêta et à l'Ouest par 
la rue Vaub'an, dont l'immatriculation a été demandée 
par la dame Elisabeth! Méteodo Gbogho, rc"erideuse 
à Anécho, agissant comme co-héritière et mandataire 
des consorts Obrog'bo, slÙvant réquisition dli 1:' décem­
bre 1951, "''' '2160, 

Le mardi ·27 mai 19521, à 8 heures, il sera procédé 
au brornage contradictoire d'un' immeuble situé à 
Palimé Cercle de KI<lutocansistant en un terr"in 
urbain non bâti en forme de quadrilatère régulier 

· d'une contenance de 2 ares 36 centiares, C'ollnu sous 
le nom de Sam Kandii et bOrné au Nord par Richard 
Dagadou, à l'Est par Alphonse Kolagbi, al! Sud' 
p~.r Albert Doll et à' l'Ouest par hérWers Toudji, 
dont l'immatriculation .a été demandée par le sieur 
Sénayah Thûlllas, Employé de Commerce à Palimé, 

· sldvant réquisition du 14 décenrb're 1951, no 2161. 

Le mercredi 28 mai 1952, à 8 heures, il sem 
pmcéd& au bom~ge oontradkt{)ire d'Ull immeuble 
situé à Tové cercle de Kloutb consistant en un terrain 
en f,~rme de polygone irrégulier complanté de caféiers 
et d'arbre" 'fruitiers, d'une oont.:nance de 1 hectare 
14 ares 9 cas., et borné au nord par Jonas Dakua, 
au sud par Obémou Fiové Kondo, à l'.est par -la 

http:Cultivateur-Plante.ur
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stati.on agricole de ~ové et à 'l'.ouest par Emmanuel 
Dossé, d.onL l'immatriculation a' été, demandée par. 
le siellr HO,uen.ou Justin, Propriétaire-planteur à Pa­
limé, suivant réquisition du 19 décembre 1951" no 

• 2162. 

Le mercredi 28 mai 1952, à 14' heures, il sera 
procédé au bomag.e contradictoire d'un immeuble 
situé il I<!ouma-Tsamé Cercle de Klouto consistant 
en un terrain rural non J:jâti ayant la forme d'un 
quadrilatèr,e irrégulier complanté de jeunes cacao­
yers d'une contenance de 1 hectare 19 ares 45 cas., 
oonnu sous le nom de Latoé et borné au nord, à l'est 
et à 'l'ouest par Bokovi Asuka Edi ct al! slld par la 
r·oute de PaUmé à Atakpamé, dont l'immatriculation 
li été demandée par le sieur Tnomas Etsé Sénayah, 
Gérant de la S.C.O.A. à palimé, suivant .réquisition 
d!! 26 novembre 1951, no 2Hi3, 

Le mardi 27 mai 19~2; à 14 heures, il sera 
proeéde au bornage contradictoire d'U1l immeuble 
situé à ~ové-fiové, Cerde de KLouto oonsistant en 
un terrain rural non bâti ayant la torme irrégu­
lière cOmplanté de caféiers d'une contenance de 39 ares 
83 cas" .ct J)orné au nord par la toute de Palimé à 
Agou-Ny.ongho, à l'est par Gbac!amassi, au sud par 
Gadagbui ·et à l''Ouest p'ar Gomag.oh Mamah, d'Ont 
l'immatriculation a été demandée p'ar le sieur Thomas 
ftsé Sénayah, Gérant de la SCOA. à PaUmé, sui­
vant réquisition du 26 novembre 1951, no 216<1, 

Le . mardi ,27 mai 1952, à 10 lieures, il sera 
procédé au t)orna'ge dontradic!oi're d'un immeuble 
situé à Palimé-Atal<p'amé-kondji, Cercle de I<!louto 
oons'stant en un 1errain urb'ain non bâti ayant h 
forme d'un quadrilatère 'irrégulier d'une contenance 
de 5 ares 16 cas., et borné au nord par Emmanuel 
KwaoZ'Ü, à l'est par Pedro Tsontsri Awoumey, au 
sud par Kodjoga ,et à l'ouest par l'emprise de la 
route de Palimé et Atakpamé, dont l'immatriCliia­
tion a .été demandée par Ie sieur Tl10mas Etsé 
Sénayah, Gérant de la S.C.O.A. à Palimé, suivant 
réquisition du 26 novembire 195:1, no 2165. 

Le lundi .] 9 mars 1952, à 1$ heures, il sera pro-' 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé oonsistant en un terrain 
urbain bâti ,en forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une c.ontenance de 7 ares Il cas., connu sous le 
nom d-a Nyel<onakpoé, et borné au nord p'ar Oou­
mékpé lith<ur, à l'est par Sossou' Dossou, au sùd 
pnr une rue en projet !e~ à l'.ouest par Kadega Agble­
wonou, dont !'.\mmatriculati.on a été demandée par 
la dame Célestine Pafa Blcwoussi, revendeuse il 
Lomé, quartier Nyekonakpoé, suivant réquisiti.on' du 
28 décembTe 1951, nn 2166. 

Le mardi. 20 mai 1952, à 9 h\!ures BD, .il aera 
proddé &U bornage oontradicloire d'un immeuble 
situé fi Lomé, quartier Amoutivé, Cerde de Lomé 
c·onsistant en un terrain urbain non bâti en f'lrme 
d'un polygone irrégulier d'une contenanc~ d" 0 arc 
74 cas., oonnu sous le nom de quartier Amoutivé, 
et Inrn" au nord par une rue en projet non dénom­
mée, à l'est par la rue de Paris, au Sud et à l'ouest 
par Adjnllé, dont l'immatriculation a été demande'" 
par la dame H.ounyeameto Ayigan, Revendeuse à 
Lomé, suivant réquisition du 28 décembre 1951, no 
2167, 

Le mardi 20 mai 1952, à 10 h:eures 30, il aera 
procédé au bornage 'contradictoire d"un immeuble 
situé ?, Lomé quarti'er Amoutivé, Cerde de Lomé 
oonséstant en Un terrain urliain non bâti en forme 
d'un ·polyg.one irrégulier d'une contenance de 5 ares 
40 cas, environ, connu sous le nom de quartier 
Amoutivé, d borné aU nord par une rue 'en projet 
non dénommée, à l'est par héritiers ,Koumodji Ayi­
gan, ausurl par K.oudo et Ayigan et à l'.ouest par 
la ru~ de Paris, dont l'immatriculation a été deman­
dée par la dame Hounyeameto Ayigan, Revendeuse 
à Lomé, suivant réquisition du 28 décembre 1951, 
no 2168. 

Le Conserualeur de la propriété foncière p, i., 
F. de Guise 

! 
ETUDE DE M' R. VIALE - AV.oCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

UNITED AFRICA COMPANY - TOGO '1 
Société Annonyme au Capital de 200.000 Frs. 

Siège social - LOMÉ (Togo) 
1 
i 

Convocation d'AsseMblée Générale 

M.M, Les Actionnaires de la Société « United 
Africa Company - Togo ", SoCiété Anonyme, au ,
capital de Deux Cent Mille franCS, dont le siège 
social est à Lomé (Togo), sont convoqués en As­
semblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège social 
à Lomé, le samedi trente ~t un Mai Inil neuf cent 
cinquante-deux à huit henres. 

I.,'Ordre du jour est le suivant: 

l o{ - Rapport du Conseil d'Administration et du 
C"mrr issaire aux comptes. 

')pl - ApproJ:jati.on des comptes de i'ex;;rcicc 1950­
1951 ct quitus aux ad'ministrateurs. 

3°{ Renouvellement du Conseil d'AdminiGtrativD. 

401 - Nomination des Commissaires aux comptes 
pour l'exercice 1951-1952. 

Le Conseil d'Administration, 

http:ApproJ:jati.on
http:r�quisiti.on
http:mmatriculati.on
http:Gomag.oh
http:HO,uen.ou
http:stati.on
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ETUDE DE Mil GAETAN LEGOUY, NOTAIRE A DAKAR 

( SÉNÉGAL), 35 RUE THIERS' 

«SOCIETE oum APRICAINE n'ENTREPRISES MARITIMES» 
Société à responsabilité limitée 

Siège social! Dakar. 21 Boulevard Pinet~Lapt'ade 

TRANSFERT DE 'SiÈGE SOCIAL 

?t~ODIFrCA1·IONS AUX g-rATUTS 

Aux termes d'une décision collective prise li Paris, 
le 25 mars 1952, par les membres associés de la 
société à responsabilité limitée dénommée « Société 
Oue,t Africaine d'Entreprises Maritimes » au capital 
actuel de 30.000.000 de francs CFA., ayant S,ln 
siège social à Dakar, Boulevard Pinet Laprade, nu­
méro Zl. lesdits associés ,ont notam~ent décidé: 

- de transférer )e siège sodal de la société actuel­
lement fixé à Dakar, Boulevard Pinet-Laprade, à 

Douala (Cameroun), rue du Roi Alhert, à compter 
dit 1" avril 1952; 

- et de supprimer au premier paragraphe de 
l'article 13.- des statuts, les mms « dans le courant 
du premier trimestre .» ,et de les remplacer par les 
mots (, et avant le trente îuin ». 

. Gomme conséquence de ces transfert de siège et 
modification statutaire, les artielles 4 et 13 des sta· 
tuts, ont été modifiés. 

".Le procès-verbal de la délilbération sus-én,oncée, 
« a été déposé au rang des minutes de l'Etude de 
" Maitre Legouy, Notaire à Dakar, suivant acte par 
« lui dressé le 10 avril 1952, enregistré. 

" Deux expéditions de l'acte de dépôt sus-énoncé 
" et de SOn annexe, ont été dérrosées à chacun des 
« Greffes des Tribunaux Civils de Dakar et DouaIa, 
« ayant juridiction 'commerciale, à .la date du 24 
" avil 1952 ». 

Pour Extrait et Mel'Uoll. 
LEGOUY, Notaire_ 
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